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SCS
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UE 
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VTR
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Commission océanographique intergouvernementale
Cour permanente d‘arbitrage
Commission des pêches de l‘Atlantique du Nord-Est
Accord du Cap
Commission des Thons de l‘Océan Indien
Services d‘enregistrement et de rapport électroniques 
Organisation des Nations Unies pour l‘alimentation et l‘agriculture 
Agence du Forum des pêches des îles du Pacifique
Projet d‘amélioration de la pêche
Drapeau de complaisance
Instrument international juridiquement contraignant
Réseau international de suivi, de contrôle et de surveillance 
Organisation internationale de police criminelle
Autorité internationale des fonds marins
Tribunal international du droit de la mer
Mémorandum d‘entente
Outil de gestion par zone
Organisation internationale du travail
Organisation maritime internationale
Organisation non gouvernementale
Nations Unies
Organisation régionale de gestion des pêches
Plan d‘action national
Pêche illégale, non déclarée et non réglementée
Comité de préparation
Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du Port
Organisme régional des pêches
Ressources génétiques marines
Télédétection
Radar à ouverture synthétique
Suivi, contrôle et surveillance
Réseau de conformité pour le thon
Union européenne
Suite de radiomètres à imagerie infrarouge visible
Systèmes de surveillance des navires
Rapport de sortie du navire
Zones situées au-delà de la juridiction nationale
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Résumé exécutif

Les mécanismes de suivi, contrôle et surveillance 
(SCS) sont essentiels au succès de la préservation 
et de la gestion du milieu marin, mais leur mise en 
œuvre s’avère complexe, en particulier dans les zo-
nes marines situées au-delà des juridictions natio-
nales (ZAJN).

Le SCS dans ces zones fait appel à un large éventail 
d’instruments, d’institutions et de directives inter-
nationales, et les approches traditionnelles telles 
que la mise en place d’observateurs embarqués, 
le recours à des journaux de bord et l’utilisation 
d’avions de surveillance sont aujourd’hui com-
plétées par de nouveaux outils technologiques. 
Les États membres des Nations Unies négocient 
actuellement un instrument international juridi-
quement contraignant pour la conservation et 
l’utilisation durable de la biodiversité marine des 
zones ne relevant pas de la juridiction nationa-
le. Dans ce contexte, on observe un intérêt crois-
sant sur le rôle que les outils et politiques de SCS 
pourraient jouer dans la mise en œuvre du futur 
instrument. Ces négociations constituent donc 
une opportunité majeure pour tirer des leçons de 
l’expérience acquise à ce jour en matière de SCS, 
de renforcer les dispositions existantes, et permet-
tre ainsi d’exercer un SCS harmonisé et efficace.

Ce rapport explore donc les moyens par lesquels 
les négociations en cours pourraient renforcer le 
SCS dans les ZAJN et contribuer ainsi à la mise en 
œuvre du nouvel instrument. Le document pro-
pose tout d’abord un aperçu des cadres juridiques 
existants, des outils technologiques et des initiati-
ves en matière de SCS, et met en lumière les défis 
essentiels pour assurer un SCS efficace. Il suggère
par ailleurs des pistes pour renforcer le suivi, le con-
trôle et la surveillance dans les ZAJN, et identifie 
trois propositions concrètes à intégrer dans le futur 
instrument international.

1) Renforcer les obligations de l’État du pavillon en 
matière de SCS et veiller à ce que les principes et 
les obligations connexes de coopération et de co-
ordination, de transparence et d’établissement de 
rapports soient mis en place;

2) Préciser que le mécanisme d’échange 
d’information servira de plateforme pour partager 
les bonnes pratiques de SCS, échanger des don-
nées sur les activités de suivi et d’évaluation et ré-
pondre aux besoins de renforcement des capacités 
grâce aux outils et méthodes de SCS; et

3) Exiger des États parties qu’ils soumettent une 
stratégie de SCS lors de la soumission d’outils 
de gestion par zone, y compris des aires marines 
protégées, en tenant compte des outils techno-
logiques et dispositifs institutionnels disponibles 
pour en assurer le respect.
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1. Introduction

Un suivi, un contrôle et une surveillance (SCS) effi-
caces sont essentiels au succès de la conservation 
et de la gestion du milieu marin. Des efforts ont 
été déployés pour surveiller et réglementer les ac-
tivités humaines en mer depuis le Moyen Âge (Ro-
thwell et Stephens, 2016)1, mais un SCS efficace res-
te un défi, en particulier dans les eaux profondes et 
distantes de la haute mer.2 Alors que les États ont 
le droit exclusif de gérer les sources marines dans 
leur juridiction nationale (c‘est-à-dire dans les eaux 
territoriales et la zone économique exclusive),3 les 
zones situées au-delà de la juridiction nationale 
(ZAJN) sont soumises à un patchwork complexe 
de règles et de réglementations internationales 
(Wright et al., 2018). Par rapport aux eaux nationa-
les, le SCS dans les ZAJN peut être plus coûteux, 
tandis que le manque de données concernant les 
écosystèmes des ZAJN entraîne une compréhensi-
on plus limitée des impacts des activités humaines. 

Cependant, l‘émergence récente de technologies 
innovantes et rentables a créé un potentiel de 
transformation pour résoudre ces chalenges de 
SCS.

La communauté internationale est de plus en plus 
consciente des menaces croissantes qui pèsent sur 
la biodiversité marine dans les ZAJN - de la naviga-
tion et de la pêche à la pollution, au changement 
climatique et à l‘acidification des océans - et des 
lacunes juridiques et de mise en œuvre dans le 
cadre de la gouvernance mondiale. En 2017, après 
plus d‘une décennie de discussions informelles, les 
États de l‘Organisation des Nations Unies (ONU) 
ont donc décidé de convoquer une conférence 
intergouvernementale (CIG) pour négocier un in-
strument internationale juridiquement contrai-
gnante (ILBI, par son acronyme en anglais) pour la 
conservation et l‘utilisation durable de la diversité 
biologique des zones marines situées au-delà de la 
juridiction nationale (BZAJN).

1      „En conséquence, alors que le droit romain prévoyait que la mer était libre et commune à tous, au Moyen Âge, de nombreuses mers étaient
soumises à diverses formes d‘appropriation et de contrôle par des États puissants.“ La liberté de la pêche en haute mer a été codifiée pour 
la première fois dans la Convention de 1958 sur la haute mer qui prévoit qu‘elle doit être exercée „en tenant raisonnablement compte des 
intérêts des autres États dans l‘exercice de la liberté de la haute mer.“

2      La „Haute Mer“ désigne „toutes les parties de la mer qui ne sont pas comprises dans la zone économique exclusive, dans la mer territoriale 
ou dans les eaux intérieures d‘un État, ou dans les eaux archipélagiques d‘un État archipel“ et peut également être définie comme les zones 
de l‘océan qui se trouvent au-delà des limites de la juridiction nationale.

3      Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (adoptée le 10 décembre 1982, entrée en vigueur le 16 novembre 1994), 1833 UNTS 3, 
articles 2 et 56.

4     Lettre datée du 30 juin 2011 adressée par les coprésidents du Groupe de travail spécial informel à composition non limitée au Président de
l‘Assemblée générale, document A/66/119, §I.1(a) et (b), http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N11/397/64/PDF/N1139764.pdf

Encadré 1: Le „Package Deal“

Les négociations pour un ILBI sont basées sur un „Package Deal“ de questions convenues en 2011, 
à savoir:4

 Les ressources génétiques marines (RGM), y compris les questions relatives au partage des 
avantages;

 Des mesures telles que les outils de gestion par zone (OGZ), y compris les aires marines proté-
gées (AMP);

 Les études d’impact environnemental (EIE); et

 Renforcement des capacités et transfert des technologies marines.

Dans ce contexte, on s‘intéresse de plus en plus à 
la manière dont les outils et les politiques de SCS 
peuvent être appliqués à ce vaste bien commun 
mondial et à la façon dont ils peuvent contribuer à 
la mise en œuvre d‘un nouvel instrument. Par ex-
ample, on s‘intéresse à la manière dont l‘instrument

peut encourager le respect des futures mesures de 
gestion ou des zones protégées et à la contribution 
potentielle des outils technologiques émergents 
aux évaluations d‘impact et à la surveillance des 
ressources génétiques marines.

Renforcer le suivi, le contrôle et la surveillance dans les zones situées au-delà des juridictions nationales
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5      Dans tous les cas, cela nécessiterait probablement des réformes qui dépassent le mandat de la CIG. Par exemple, dans le contexte de la 
pêche, certains États ont exprimé leur opposition à l‘inclusion explicite du poisson en tant que produit de base dans l‘ILBI (par opposition à 
l‘utilisation de RGM provenant du poisson), en soulignant l‘éventail de traités et d‘organisations de gestion existants, tandis que d‘autres ont 
souligné „l‘absence de gestion et de surveillance mondiales de ce secteur“ et que l‘intention de l‘ILBI est de couvrir la biodiversité dans son 
ensemble, ce qui inclut nécessairement le poisson. (voir http://enb.iisd.org/vol25/enb25218e.html)

6      FAO, 1981, Report on an expert consultation on MCS for fisheries management, Rome, FAO.
7      Le présent rapport tente de dresser un état des lieux du SCS des activités humaines dans les ZAJN, qu‘il convient de distinguer de la

„surveillance environnementale“. Le SCS continue peut, par exemple, jouer un rôle clé dans la surveillance des indicateurs écologiques par 
la collecte de données pour l‘évaluation des stocks et les informations environnementales de base. Ces données peuvent à leur tour contri-
buer à l‘élaboration d‘AMP, d‘EIE et d‘autres outils de gestion. Parallèlement, les outils SCS peuvent aider à suivre les menaces telles que la 
pollution (par exemple, les plastiques, les filets fantômes et les marées noires), l‘augmentation de la température de la mer, la désoxygénati-
on et l‘acidification des océans.

Une série d‘instruments, d‘institutions et de li-
gnes directrices internationaux existants sont per-
tinents pour le SCS dans les ZAJN et le futur ILBI ne 
doit pas nécessairement réviser complètement les 
règles et règlements existants ou créer un système 
mondial de gestion du SCS.5 Il existe néanmoins

une relation bidirectionnelle importante entre SCS 
et le futur ILBI: SCS n‘est pas seulement crucial 
pour la mise en œuvre et l‘application du futur in-
strument, mais l‘instru-ment pourrait également 
renforcer les obligations SCS existantes et donner 
un nouvel élan au renforcement du respect des 
règles internationales.

Encadré 2: Définition du SCS 

La plupart des règles de SCS existantes ont été élaborées dans le contexte de la gestion des pêches.
Cela se reflète dans les premières définitions du SCS qui se concentrent sur le suivi de l‘effort de 
pêche et du rendement des ressources, sur le contrôle de l‘activité de pêche au moyen de règle-
ments et sur la surveillance pour assurer le respect de ces règlements.6 Cependant, le SCS a une 
gamme d‘applications, notamment:

 Suivi des activités humaines (par exemple, sous forme de collecte de données et de rapports); 

 Contrôle des activités humaines et de leurs impacts sur la biodiversité marine (par exemple,  
par le biais de la réglementation, de l‘octroi de licences et de contrôles sur la manière, le lieu et 
le moment où se déroulent les activités dans l‘océan);

 Surveillance des navires (par exemple, par le biais de programmes d‘observation et de sys- 
tèmes de surveillance électronique);

 Encourager le respect des réglementations par la transparence, les sanctions et d‘autres me- 
sures (par exemple, les systèmes de certification de la durabilité); et

 Des mesures d‘exécution, par exemple pour lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée (INN) et les activités illégales transnationales, telles que la traite des êtres hu-
mains, le travail forcé, le trafic d‘armes, de drogues et d‘espèces sauvages.

Le SCS peut donc être considéré comme englobant un large éventail d‘outils, de technologies et 
de politiques visant à promouvoir le respect des règles et à garantir la conservation et l‘utilisation 
durable des ressources marines.7

Le présent rapport a pour but d‘étudier comment 
un ILBI peut renforcer le SCS dans les ZAJN et 
d‘informer les parties prenantes participant aux 
négociations de la manière dont le SCS pourrait 
contribuer à la mise en œuvre des règles du futur 
ILBI. La section 2 examine tout d‘abord les cadres 
juridiques existants en matière de SCS applicables 
aux ZAJN, tandis que la section 3 présente un aper-
çu non exhaustif des outils de SCS.

La section 4 met en évidence certaines bonnes 
pratiques et leçons apprises dans le contexte des 
pêcheries et de la pollution par les hydrocarbures. 
La section 5 identifie les défis actuels et la section 
6 identifie les moyens de renforcer le SCS dans les 
ZAJN. La section 7 met en lumière les options rela-
tives au futur ILBI et conclut par des recommanda-
tions clés pour les négociations en cours.
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2. Cadre juridique

2.1. Pêche en haute mer

Droit des traités

Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer (1982)

La Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer (CNUDM)8 impose aux États l‘obligation gé-
nérale de „protéger et préserver le milieu marin“,9 
ainsi que les obligations spécifiques suivantes: 
prendre toutes les mesures nécessaires pour pré-
venir, réduire et maîtriser la pollution, quelle qu‘en 
soit la source;10 surveiller les risques ou les effets de 
la pollution;11 évaluer les effets potentiels des acti-
vités prévues qui risquent de causer une pollution 
importante ou des modifications significatives et 
nuisibles du milieu marin;12 et publier des rapports 
et communiquer les résultats de cette surveillance 
et de ces évaluations.13

Dans les limites de la juridiction nationale, les Etats 
ont le „droit souverain d‘exploiter leurs ressources 
naturelles (...) conformément à leur devoir de pro-
téger et de préserver l‘environnement marin“.14 En 
haute mer, le droit de se livrer à des activités de 
pêche s‘accompagne d‘obligations de coopérer et 
d‘adopter des mesures pour la conservation des 
ressources biologiques.15 Une série d‘autres in-
struments et normes internationaux complètent 
les dispositions de la CNUDM et sont examinés ci-
dessous.

Les navires se trouvant dans les ZAJN sont soumis 
à la juridiction exclusive de l‘État du pavillon, qui 
est tenu par la CNUDM “d‘exercer effectivement 
sa juridiction et son contrôle dans les domaines 
administratif, technique et social sur les navires 
battant son pavillon“ (ce que l‘on appelle commu-
nément la „responsabilité de l‘État du pavillon“).16 

L‘État du pavillon doit veiller au respect des règles 
et normes internationales applicables et prendre 
les mesures d‘exécution appropriées (y compris 
les enquêtes, l‘ouverture de procédures, l‘échange 
d‘informations sur les mesures d‘exécution prises et 
l‘imposition de sanctions).17 Cependant, la CNUDM 
ne prévoit pas de moyens pour superviser la mise 
en œuvre de ces dispositions ou sanctionner les 
États qui ne s‘acquittent pas de leurs responsabili-
tés (Albers, 2015). L‘efficacité du SCS dépend donc 
largement de la capacité et de la volonté des États 
du pavillon d‘exercer un contrôle efficace sur les 
navires battant leur pavillon.

La CNUDM donne aux États côtiers la compé-
tence de fixer les conditions d‘admission dans 
leurs ports18 et, dans certaines circonstances,19 

d‘enquêter et d‘engager des procédures en cas de 
rejet par un navire qui viole les règles et normes 
internationales applicables.20

8      Convention des Nations unies sur le droit de la mer (adoptée le 10 décembre 1982, entrée en vigueur le 16 novembre 1994) 1833 UNTS 3.
9      Ibid, article 192.
10    Ibid, article 194. Y compris „celles qui sont nécessaires pour protéger et préserver les écosystèmes rares ou fragiles ainsi que l‘habitat des 

espèces appauvries, menacées ou en voie de disparition et d‘autres formes de vie marine“ (article 194, paragraphe 5).
11     Ibid, article 204.
12    Ibid, article 206.
13    Ibid, articles 204-6.
14    Ibid, article 192.
15    Selon l‘article 116, „Tous les États ont le droit pour leurs ressortissants de se livrer à la pêche en haute mer sous réserve de: (a) de leurs obliga-

tions conventionnelles; (b) des droits et devoirs ainsi que des intérêts des États côtiers (...); et (c) des dispositions des [articles 116-120]. „Ces 
dispositions exigent l‘adoption de mesures de conservation à l‘égard des ressortissants (article 117), la coopération en matière de conserva-
tion et de gestion (article 118) et l‘adoption de mesures de gestion fondées sur les meilleures preuves scientifiques disponibles (article 119). 
L‘article 120 précise que ces obligations s‘appliquent également aux mammifères marins.

16    Ibid, article 94.
17    Ibid, article 217.
18    Ibid, article 25. Ces conditions peuvent intégrer un large éventail de considérations environnementales, y compris pour l‘activité des navires  

en dehors de la juridiction de l‘État côtier (Ryngaert et Ringbom, 2016).
19    C‘est-à-dire lorsque des navires étrangers violent les normes internationales en matière de déchargement ou de navigabilité en dehors de la 

juridiction de cet État et se trouvent volontairement dans un port ou un terminal en mer relevant de la juridiction de cet État (articles 218-
219).

20   Ibid, article 218. Pour une discussion plus approfondie concernant la portée et l‘étendue de la juridiction de l‘État du port, y compris en ce 
qui concerne les pêcheries, et le concept de „l‘État du port responsable“, voir Molenaar (2007).
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Encadré 3: Décisions juridiques internationales

De nombreuses dispositions clés de la CNUDM ont été réaffirmées et renforcées par les jugements, 
les avis consultatifs et les sentences d‘organes judiciaires internationaux tels que le Tribunal inter-
national du droit de la mer (TIDM) et la Cour permanente d‘arbitrage (CPA). Par exemple:

 L‘affaire du thon rouge du Sud (1999),21 dans laquelle il a été jugé que la pratique unilatérale de 
la pêche expérimentale au thon rouge du Sud constituait une violation des obligations de co-
opération en matière de gestion des espèces hautement migratoires imposées par la CNUDM;

 L‘affaire de l‘usine MOX (2001), dans laquelle il a été jugé que „le devoir de coopérer est un 
principe fondamental de la prévention de la pollution du milieu marin en vertu de la partie XII
de la Convention et du droit international général (...)“;22

 L‘avis consultatif sur les responsabilités et obligations des États qui parrainent des personnes
et des entités en ce qui concerne les activités dans la zone (2011), qui a noté que „l‘obligation 
de réaliser une étude d‘impact sur l‘environnement est (...) une obligation générale en vertu du 
droit international coutumier“;23

 La réponse à une demande d‘avis consultatif soumise par la Commission sous-régionale des 
pêches (SRCFC) (2015)24 qui a estimé qu‘un État du pavillon est soumis à une obligation de
„diligence raisonnable“ pour enquêter et prendre des mesures contre les navires pratiquant la 
pêche INN;25 et

 L‘arbitrage sur la mer de Chine méridionale (2016) qui a confirmé les allégations selon lesquel-
les le fait de ne pas empêcher la pêche INN et de causer des dommages environnementaux 
par la construction d‘îles violait les obligations de la CNUDM de protéger et de préserver le 
milieu marin et de „prendre les mesures nécessaires pour protéger et préserver les 
écosystèmes rares ou fragiles ainsi que l‘habitat des espèces et autres formes de vie marine 
appauvries, menacées ou en voie de disparition“.26

Accord de conformité de la FAO (1993)

L‘Accord de conformité de la FAO27, qui vise à ren-
forcer la responsabilité de l‘État du pavillon en hau-
te mer, exige des États parties qu‘ils veillent à ce 
que les navires de pêche autorisés à voler leur pa-
villon ne se livrent pas à des activités qui compro-
mettent l‘efficacité des mesures internationales de 
conservation et de gestion.28 En vertu de l‘accord,

la pêche en haute mer n‘est pas permise sans 
l‘autorisation préalable de l‘État du pavillon, qui ne 
peut être accordée que s‘il y a un „lien“ entre le na-
vire de pêche et l‘État du pavillon. L‘État du pavillon 
est chargé de surveiller les activités du navire, de 
veiller au respect des conditions de l‘autorisation et 
de prendre des mesures coercitives si nécessaire.

21     Thon à nageoire bleue (Nouvelle-Zélande c. Japon; Australie c. Japon), mesures provisoires, ordonnance du 27 août 1999, Recueil TIDM 1999,
p. 295, paragraphe 70.

22    L‘usine MOX (Irlande c. Royaume-Uni), mesures conservatoires, ordonnance du 3 décembre 2001, TIDM Recueil 2001, p. 95, à la p. 110, para-
graphe 82.

23    Responsabilités et obligations des États qui patronnent des personnes et des entités à l‘égard des activités menées dans la zone, affaire n°
17, avis consultatif, 50 ILM 458 (2011); voir également Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), arrêt, C.I.J. Recueil 
2010, p. 14, paragraphe 204: „on peut désormais considérer que le droit international général exige la réalisation d‘une étude d‘impact sur 
l‘environnement lorsqu‘il existe un risque que l‘activité industrielle proposée ait un impact négatif important dans un contexte transfrontalier, 
en particulier sur une ressource partagée.“

24    Demande d‘avis consultatif présentée par la Commission Sous-Régionale des Pêches (avis consultatif de la CSRP), avis consultatif du 2 avril
2015. https://www.itlos.org/fileadmin/itlos/documents/cases/case_no.21/advisory_opinion_published/2015_21-advop-E.pdf

25    Cette obligation s‘applique lorsque l‘État du pavillon qui a reçu un rapport alléguant que des navires battant son pavillon se sont livrés à la
pêche INN et exige que l‘État du pavillon prenne „toutes les mesures nécessaires et appropriées pour s‘acquitter de ses obligations de „di-
ligence raisonnable“ afin de s‘assurer que les navires battant son pavillon ne se livrent pas à des activités de pêche INN“ (par. 148, p. 45). La 
diligence raisonnable exige „non seulement l‘adoption de règles et de mesures appropriées, mais aussi un certain niveau de vigilance dans 
leur application et l‘exercice d‘un contrôle administratif applicable aux opérateurs publics et privés (...)“. Para. 139, p. 42 (Citant Pulp Mills (note 
25, ci-dessus), par. 197, p. 79).

26    Ibid, articles 192 et 194(5) respectivement. Affaire CPA n° 2013-19, Arbitrage relatif à la mer de Chine méridionale (République des Philippi-
nes c. République populaire de Chine), paragraphe 983, p. 394.

27    L‘accord de conformité est entré en vigueur le 24 avril 2003 et compte 42 États parties, dont l‘UE en tant qu‘organisation membre (sur la
base des données de juillet 2018): http://www.fao.org/fileadmin/user_upload/legal/docs/012s-e.pdf 

28    Ibid, article III.
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Accord des Nations Unies sur les stocks de 
poissons (1995)

L‘Accord des Nations unies sur les stocks de pois-
sons (ANUSP)29 est un accord d‘application de 
la CNUDM qui vise à définir plus clairement les 
droits et les responsabilités des États en ce qui 
concerne la gestion des stocks de poissons grands 
migrateurs et des stocks chevauchants, ainsi que 
la conservation des écosystèmes marins dans leur 
ensemble.  Il place les organisations régionales de 
gestion des pêches (ORGP) au cœur de la gestion 
internationale des pêches, exigeant des États 
qu‘ils coopèrent soit directement, soit en créant 
une ORGP ou en y adhérant.30

Les États côtiers et les États pratiquant la pêche 
en haute mer sont tenus de „mettre en œuvre et 
d‘appliquer des mesures de conservation et de ges-
tion par le biais d‘un système efficace de [SCS]“31 et 
de „mettre en place des mécanismes de coopérati-
on appropriés pour un système efficace de [SCS]“ 
par le biais des ORGP.32 Les États du pavillon doi-
vent prendre des mesures de SCS à l‘égard des na-
vires battant leur pavillon, telles que des program-
mes d‘inspection et d‘observation.33 Dans certaines 
circonstances, l‘ANUSP permet à des États autres 
que l‘État du pavillon d‘arraisonner et d‘inspecter 
des navires de pêche en haute mer afin d‘assurer le 
respect des règles de conservation et de gestion.34

Accord relatif aux mesures du ressort de 
l’État du Port (2009)

L‘accord relatif aux mesures du ressort de l’État du 
Port (PSMA, par son acronyme en anglais) exige 
que les États du port jouent un rôle plus actif dans

la lutte contre la pêche INN.35 Le PSMA comprend 
des obligations internationales juridiquement con-
traignantes et fixe des normes minimales mon-
diales pour l‘inspection des navires étrangers qui 
cherchent à entrer dans le port d‘un autre État. Il 
est essentiel que le PSMA exige des États parties 
qu‘ils refusent l‘entrée dans les ports lorsqu‘ils dis-
posent de „preuves suffisantes“ qu‘un navire s‘est 
livré à la pêche INN ou à des activités connexes36 

à l‘appui de cette pêche.37 L‘État doit également 
communiquer sa décision à l‘État du pavillon du 
navire (et, le cas échéant, aux États côtiers concer-
nés, aux ORGP et aux autres organisations interna-
tionales).38 Les mesures prises en vertu du PSMA 
peuvent empêcher les captures illégales d‘entrer 
sur le marché, réduisant ainsi la rentabilité des 
activités INN, tout en garantissant que les autres 
États, les ORGP et les organisations internationales 
concernées sont informés de l‘incident.39

Les États parties doivent désigner des ports pour 
le débarquement des navires et fournir à la FAO 
une liste des ports dans lesquels les navires peu-
vent demander à entrer,40 tandis que les navires 
demandant l‘entrée dans un port doivent fournir 
des informations répondant à une norme minima-
le convenue.41 Les États du port doivent donner la 
priorité à l‘inspection des navires lorsque ces der-
niers se sont déjà vu refuser l‘entrée dans un port 
en vertu du PSMA, lorsque d‘autres parties concer-
nées demandent une inspection et lorsqu‘il existe 
des „motifs évidents“ de soupçonner qu‘un navire 
s‘est livré à des activités de pêche INN.42 Reconnais-
sant les défis auxquels les États en développement 
peuvent être confrontés dans la mise en œuvre de 
l‘accord, la LMFP appelle à la mise en place de mé-
canismes de financement appropriés et à la fourni-

29   Accord aux fins de l‘application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la
conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s‘effectuent tant à l‘intérieur qu‘au-delà de zones économiques 
exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs (adopté le 4 décembre 1995, entré en vigueur le 11 décembre 
2001) 2167 UNTS 3.

30   Partie III.
31    Ibid, article 5.
32    Ibid, article 10.
33    Ibid, article 18.
34   Ibid, articles 21-22; certains États ont refusé de signer/ratifier l‘accord en raison de ces dispositions qui peuvent être interprétées comme une

incursion dans la souveraineté de l‘État du pavillon (Balton et Koehler, 2006).
35    Accord sur les mesures du ressort de l‘État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglemen-

tée (approuvé par la Conférence de la FAO le 22 novembre 2009 et entré en vigueur le 5 juin 2016), article 2.
36   Le PSMA s‘applique à la fois à la pêche et aux „activités liées à la pêche“ telles que le débarquement, le conditionnement et le transport du

poisson, ainsi que l‘approvisionnement en personnel, en carburant et en matériel en mer.
37    Ibid, article 9, „notamment l‘inscription d‘un navire sur une liste de navires ayant pratiqué cette pêche ou des activités connexes adoptée

par une organisation régionale de gestion des pêches compétente (...)“. 
38   Ibid, article 9.
39    Voir: http://www.fao.org/port-state-measures/background/en/
40   PSMA, article 7.
41    Ibid, article 8 et annexe A.
42   Ibid, article 12.
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ture d‘une assistance technique et financière.43 La 
FAO joue un rôle important à cet égard par le biais 
de son programme de renforcement des capacités.

La participation mondiale à la mise en œuvre du 
PSMA est essentielle pour garantir que les opéra-
teurs malhonnêtes ne puissent pas déplacer les 
activités de pêche INN vers d‘autres régions et utili-
ser des „ports de complaisance“ dotés de systèmes 
d‘inspection faibles. Les ORGP peuvent contribuer 
à une plus grande harmonisation des contrôles 
de l‘État du port en exigeant de leurs membres, 
y compris ceux qui ne sont pas parties au PSMA, 
qu‘ils mettent en place des mesures minimales de 
gestion portuaire.

Bien que les États du port puissent refuser aux na-
vires inspectés l‘entrée dans leurs ports, les États 
du pavillon restent responsables de l‘application 
des lois sur la pêche en haute mer. En vertu du 
PSMA, les États du port peuvent prendre des me-
sures supplémentaires „qui sont conformes au 
droit international“.44 Cette formulation „préconise 
l‘utilisation la plus complète possible de la juridic-
tion de l‘État du port en vertu du droit internati-
onal“ et encourage les États du port à „examiner 
quels exercices de juridiction restent sous-utilisés 
ou inexplorés“ (Molenaar, 2007). Cependant, le 
PSMA ne confère pas spécifiquement aux États 
du port une autorité ou un mandat supplémen-
taire pour capter les navires et exercer une compé-
tence d‘enquête et d‘enforcement à leur encontre 
(Witbooi, 2014). Alors que les États du port „peu-
vent prendre des mesures avec le consentement 
ou à la demande de l‘État du pavillon“, il n‘y a pas 
d‘orientation claire ou de consensus en droit inter-
national sur la portée de l‘application dans les situ-
ations où l‘État du pavillon n‘agit pas ou ne répond 
pas (Witbooi, 2014). Cela signifie que des outils 
supplémentaires devront être utilisés pour encou-
rager les États du pavillon à assumer la responsa-
bilité des actions de leurs navires, en particulier si 
l‘on considère que le PSMA est limité aux opéra-
tions de pêche et aux activités connexes et que les 
négociations sur le nouveau ILBI n‘abordent pas la 
possibilité d‘étendre les mesures de l‘État du port 
à d‘autres activités maritimes illégales, telles que 
le dumping.

Instruments de „soft law“

Code de conduite de la FAO pour une pêche 
responsable (1995)

Le Code de conduite pour une pêche responsab-
le (CCPR) propose des normes minimales pour la 
conservation, la gestion et le développement des 
pêcheries. Les États sont tenus de „mettre en œuv-
re des mesures efficaces en matière de pêche [SCS] 
et d‘application de la loi, y compris, le cas échéant, 
des programmes d‘observation, des systèmes 
d‘inspection et des systèmes de surveillance des 
navires“.45 Le Code encourage les États à collecter 
des données (y compris sur les prises accessoires, 
les rejets et les déchets) et à échanger ces données 
avec les États et les ORGP concernés.

Plan d‘action international visant à prévenir, 
à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée (2001)

Le plan d‘action international de la FAO visant à 
prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illi-
cite, non déclarée et non réglementée (PAI-INN)46 

est le premier instrument volontaire international 
formulé pour traiter spécifiquement la pêche INN. 
Il encourage les États à mettre en place un système 
complet et efficace de SCS tout au long de la chaîne 
d‘approvisionnement en poissons,47 notamment 
en mettant en œuvre des régimes d‘autorisation, 
des programmes VMS (par son acronyme en 
anglais) et d‘observation, en dispensant des form-
ations, en créant et en gérant des systèmes de 
données et en assurant la mise en œuvre effective 
des régimes d‘arraisonnement et d‘inspection 
nationaux et internationaux. En outre, les États 
sont invités à coopérer dans le domaine de SCS, y 
compris par le biais d‘accords internationaux, et 
doivent autoriser et permettre aux praticiens de 
SCS ou au personnel chargé de l‘application de la 
loi de coopérer dans le cadre des enquêtes sur la 
pêche INN.

Contrairement aux instruments de pêche antéri-
eurs, qui exigeaient l‘autorisation de l‘État du pa-
villon avant que l‘État du port puisse inspecter les 
navires, le PAI-INN donne aux États du port le droit 
d‘inspecter les navires de pêche et leur demande 
d‘envoyer les informations recueillies aux États du 
pavillon.48 Si l‘État du port a trouvé „des motifs rai-

43   Ibid, article 21.
44   Ibid, article 18.
45   Le Code de conduite pour une pêche responsable (adopté par la Conférence de la FAO le 31 octobre 1995), paragraphe 7.7.3.
46   Plan d‘action international visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (adopté par le  

Comité des pêches de la FAO le 2 mars 2001 et entériné par le Conseil de la FAO le 23 juin 2001).
47   Ibid, paragraphe 24. 
48   Ibid, paragraphe 58.
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sonnables de soupçonner qu‘un navire a pratiqué 
ou soutenu la pêche INN“, il est invité à en in-
former l‘État du pavillon et „peut prendre d‘autres 
mesures avec le consentement ou à la demande 
de l‘État du pavillon“.49 Le PAI-INN recommande 
de sanctionner non seulement les navires battant 
pavillon mais aussi „dans toute la mesure du pos-
sible“ les ressortissants ne relevant pas de la 
juridiction d‘un pays.50 Il recommande également 
aux États d‘élaborer et de mettre en œuvre un 
plan d‘action national (PAN) pour atteindre les 
objectifs du PAI-INN.

Directives volontaires de la FAO sur la per-
formance des États du pavillon (2013)

Les Directives volontaires de la FAO sur la per-
formance des États du pavillon51 constituent un 
outil permettant de renforcer le respect par les 
États du pavillon de leurs devoirs et obligations 
internationaux en matière de pavillonnage et 
de contrôle des navires de pêche et définissent 
des „critères d‘évaluation de la performance“ gé-
néraux. L‘encadré 1 donne un aperçu des critères 
pertinents pour le SCS.

Encadré 4: Critères d‘évaluation des performances sélectionnés

En ce qui concerne le SCS, les critères d‘évaluation de la performance encouragent les États du 
pavillon à mettre en œuvre un régime de contrôle qui comprend, au minimum:

 L‘autorité légale pour prendre le contrôle des navires;

 Un registre à jour des navires;

 Outils de surveillance, par exemple systèmes de surveillance des navires (VMS), journaux de
bord et observateurs (voir tableau 1);

 Exigences en matière de rapports obligatoires;

 Un régime d‘inspection en mer et au port.

En outre, les États du pavillon sont encouragés à mettre en place un régime d‘application qui 
comprend:

 Capacité à détecter et à prendre des mesures d‘exécution en ce qui concerne les violations;

  L‘autorité et la capacité de prendre des mesures d‘application et de mener des enquêtes oppor-
tunes sur les violations;

 Un système approprié pour l‘acquisition, la collecte, la conservation et le maintien de l‘intégrité
des preuves;

 Un système de sanctions suffisamment „sévères pour garantir le respect des règles, décourager
les infractions et priver les contrevenants des avantages tirés de leurs activités illégales“ (y com-
pris le retrait de l‘autorisation d‘un navire impliqué dans la commission d‘une infraction grave);

 Coopération avec d‘autres États;

 Promotion de la connaissance et de la compréhension du SCS au sein des systèmes juridiques
et administratifs nationaux.

49     Ibid, paragraphe 59.
50     Ibid, paragraphe 21.
51      FAO, „Directives volontaires relatives à la performance des États du pavillon“, adoptées le 8 février 2013, http://www.fao.org/3/a-i4577t.pdf

Même si les Directives sont de nature volontaire, elles peuvent être „utilisées comme base pour fixer des exigences contraignantes dans le 
droit national ou orienter les procédures aux niveaux national et régional“ (Swan et Erikstein, 2014). Les Lignes directrices encouragent tous 
les États à procéder à des évaluations de performance. La Norvège, par exemple, a entrepris une auto-évaluation de la performance des États 
du pavillon tout en utilisant les Directives comme base (voir https://www.regjeringen.no/contentassets/1f9110695539457d99ae5d693a57dcd3/
norwegian-flag-state-performace.pdf).

Renforcer le suivi, le contrôle et la surveillance dans les zones situées au-delà des juridictions nationales
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2.2. Transport maritime et navigation

Outre les accords de pêche susmentionnés, les 
instruments relatifs à la sécurité, à la préven-
tion des polices et au personnel52 conclus sous les 
auspices de l‘Organisation maritime internatio-
nale (OMI), contiennent des dispositions relatives 
au SCS, par exemple l‘obligation pour les États du 
port d‘inspecter les navires pour s‘assurer qu‘ils ré-
pondent aux exigences de l‘OMI et de signaler les 
problèmes à l‘État du pavillon. La Convention MAR-
POL (par son acronyme en anglais) exige des Etats 
qu‘ils disposent d‘un régime national de sanctions 
afin de criminaliser toute violation des exigences 
de la Convention53 et oblige les Etats à coopérer à la 
détection des violations et à l‘application de la Con-
vention.54 Toutefois, en raison du manque de suivi 
et de la sous-déclaration systématique par les États 
du pavillon des violations des instruments de l‘OMI, 
il est difficile de créer une bonne vue d‘ensemble 
des niveaux de conformité aux contrôles de la pol-
lution dans les ZAJN (Warner, 2009).

L‘OMI a introduit un système d‘identification des 
navires exigeant que les navires portent un nu-
méro OMI permanent à sept chiffres qui ne peut 
être modifié, même si le navire change de prop-
riétaire, de pavillon ou de nom.55 Le système a été 
introduit en 1987 sur une base volontaire dans le 
but de renforcer la sécurité maritime et de préve-
nir la pollution et la fraude maritime. Le 1er janvier 
1996, le système est devenu obligatoire pour les 
navires de charge et les navires à passagers, mais 
ne s‘appliquait pas aux navires de pêche.56 En dé-
cembre 2013, l‘Assemblée de l‘OMI a approuvé une 
proposition qui était coparrainée par la FAO et a

levé cette exemption, permettant aux navires de 
pêche de grande taille (de 100 tonnes brutes ou 
plus) d‘être intégrés au système.57 En août 2016, 
l‘OMI a élargi son système pour inclure les navires 
de pêche de moins de 100 tonnes brutes et de 12 
mètres de long, ainsi que les navires de pêche sans 
coque en acier - tels que ceux en bois ou en fibre 
de verre - de 100 tonnes brutes ou plus.58 Le sys-
tème d‘identification des navires de l‘OMI est vo-
lontaire pour les navires de pêche et il appartient 
donc à chaque État du pavillon d‘exiger des navires 
battant son pavillon qu‘ils s‘inscrivent au système. 
Depuis janvier 2016, le port des numéros OMI est 
également devenu obligatoire pour tous les navi-
res de l‘UE de plus de 24 mètres de long (ou de 100 
tonnes brutes et plus) pêchant dans les eaux de 
l‘UE et pour tous les navires de l‘UE de plus de 15 
mètres de long pêchant en dehors des eaux euro-
péennes.59

2.3. Minéraux des fonds marins

L‘Autorité internationale des fonds marins (ISA, 
par son acronyme en anglais) est l‘organe des Na-
tions Unies chargé de surveiller, d‘inspecter et de 
prendre des mesures pour assurer la conformité 
des opérateurs engagés dans l‘exploitation mini-
ère des fonds marins et les activités connexes. En 
particulier, l‘ISA est tenue d‘assurer une protection 
efficace de l‘environnement marin contre les effets 
nocifs qui peuvent résulter des activités minières.60 

Par le biais de l‘ISA, les parties ont convenu de divers 
règlements qui définissent les responsabilités des 
contractants, des prospecteurs, des États comman-

52     Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer - SOLAS; Convention internationale pour la prévention de la polluti-
on par les navires - MARPOL; la Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de 
veille - STCW; et la Convention internationale sur les normes de formation du personnel des navires de pêche, de délivrance des brevets et de 
veille - STCW-F. Suite à une coopération de longue date entre l‘OMI, l‘Organisation internationale du travail (OIT) et la FAO sur l‘amélioration 
de la sécurité en mer et des conditions de travail dans le secteur de la pêche, les États ont adopté l‘accord du Cap (CTA) en 2012 sous les 
auspices de l‘OMI. Le CTA vise à améliorer la sécurité et les conditions de travail des pêcheurs commerciaux et des observateurs. Dès son 
entrée en vigueur, le CTA mettra en place un régime harmonisé et fixera des exigences minimales en matière de conception, de construc-
tion, d‘équipement et d‘inspection des navires de pêche de 24 mètres ou plus qui opèrent en haute mer. La disposition de la CTA relative au 
„traitement non plus favorable“ (article 4, paragraphe 7) garantit que tous les navires entrant dans un port en provenance d‘un État partie à 
la CTA seront soumis aux mêmes normes d‘inspection, renforçant ainsi les normes de sécurité mondiales.

53     Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires - MARPOL, article 4.
54     Ibid, article 6.
55     Résolution A.600(15) de l‘Assemblée de l‘OMI, disponible à l‘adresse: http://www.imo.org/en/KnowledgeCentre/IndexofIMOResolutions/As-

sembly/Documents/A.600(15).pdf
56     Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS), règle XI/3 (adoptée en 1994).
57     Résolution A.1078(28) de l‘Assemblée de l‘OMI.
58     Lettre circulaire de l‘OMI n° 1886/Rev. 6, 8 août 2016.
59     Règlement d‘exécution (UE) 2015/1962 de la Commission du 28 octobre 2015 modifiant le règlement d‘exécution (UE) n° 404/2011 portant

modalités d‘application du règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil instituant un régime communautaire de contrôle afin d‘assurer le res-
pect des règles de la politique commune de la pêche.

60     Convention des Nations unies sur le droit de la mer (adoptée le 10 décembre 1982, entrée en vigueur le 16 novembre 1994) 1833 UNTS 3, ar-
ticle 145.
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ditaires et de l‘ISA elle-même, dans le but de régle-
menter les ressources minérales des fonds marins.61 
Les prospecteurs doivent soumettre un rapport an-
nuel contenant une description générale de l‘état 
d‘avancement de la prospection et des résultats 
obtenus, ainsi que des informations indiquant si 
le prospecteur a respecté les règles, règlements et 
procédures applicables.62 Jusqu‘à présent, ces rap-
ports annuels sont restés confidentiels et l‘ISA n‘a 
pas indiqué si les contracteurs ont respecté leurs 
obligations contractuelles (Ardron, 2016; Ardron, 
Ruhl et Jones, 2018). 

L‘ISA n‘a accordé que des contrats d‘exploration et 
aucune exploitation n‘a eu lieu à ce jour. Par consé-
quent, l‘efficacité de la mise en œuvre du SCS dans 
le contexte de l‘exploitation minière des fonds 
marins n‘est pas claire. Des connaissances supplé-
mentaires sont nécessaires pour mieux compren-
dre les impacts environnementaux potentiels, la 
manière dont ils peuvent être atténués et le rôle 
que peut jouer le SCS. Il a été proposé de mettre 
en place „un mécanisme collaboratif de surveil-
lance et d‘application de la conformité impliquant 
les entrepreneurs d‘exploration et les représen-
tants de l‘ISA“ pour faciliter cela (Warner, 2014).

61     Décision du Conseil de l‘Autorité internationale des fonds marins relative aux amendements au Règlement relatif à la prospection et à  
l‘exploration des nodules polymétalliques dans la Zone et aux questions connexes, ISBA/19/C/17, règle 32, disponible à l‘adresse suivante: 
https://ran-s3. s3.amazonaws.com/isa.org.jm/s3fs-public/files/documents/isba-19c-17_0.pdf 
Les contractants sont, par exemple, tenus de recueillir des données environnementales de base et d‘établir des lignes de base environne-
mentales pour évaluer les effets de leurs activités sur le milieu marin et doivent surveiller ces effets et en rendre compte. 

62      Ibid, Règlement 6.
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plus enclins à soutenir les outils de SCS qui amé-
liorent la transparence des activités de pêche. En 
outre, les innovations en matière de SCS ont géné-
ré une multitude de nouvelles données mais la ca-
pacité de traiter et d‘analyser ces données est sou-
vent limitée. Il est donc important de veiller à ce 
qu‘un système SCS comprenne les ressources et la 
capacité nécessaires pour interpréter les données 
et intégrer les données provenant de différentes 
sources afin de combler les lacunes et d‘identifier 
les incohérences.

Le tableau 1 donne un aperçu non exhaustif des ou-
tils de SCS qui sont utilisés dans les ZAJN. Les outils 
SCS sont classés par types d‘outils: collecte et com-
munication de données, surveillance, application 
et cadres de coopération.

Au cours de la dernière décennie, les approches 
traditionnelles du SCS - observateurs à bord, 
journaux de bord et avions de surveillance - ont 
été complétées par une série de nouveaux outils 
technologiques.63 Alors que la boîte à outils SCS 
se développe rapidement, il est clair qu‘il n‘y a 
pas d‘approche „taille unique“. Il faut plutôt tenir 
compte d‘une série de facteurs pour évaluer la per-
tinence d‘une action SCS particulière, notamment: 
l‘objectif, les coûts, l‘accès, la fiabilité, la couverture, 
la facilité de manipulation et la confidentialité.

Le fait qu‘une technologie soit considérée comme 
appropriée ou non peut également dépendre de la 
personne qui procède à l‘évaluation. Par exemple, 
les pêcheurs peuvent être plus préoccupés par les 
implications des systèmes de surveillance électro-
nique sur la vie privée64, tandis que les ONG et les 
États qui ne pratiquent pas la pêche peuvent être

3. Outils SCS

Outil SCS Caractéristiques Avantage(s) Limitation(s) Développements récents

Collecte de données et rapports

Journal de bord, 
rapports de sortie 
de navire (VTR)

Enregistrement sur pa-
pier de l‘activité de pêche. 
Comprend généralement: 
l‘identité du navire, la date, 
l‘heure et le lieu, l‘engin uti-
lisé, l‘activité de pêche (par 
exemple, la longueur du 
trait, le nombre d‘hameçons 
ou de sorties), les captures 

et les prises accessoires).65

Pas cher.
Peut être utilisé sur 
n‘importe quel navire et 
dans n‘importe quelle 
langue. 

Complexe/prend du temps 

Autodéclaration - risque
de déclaration erronée,
de registres incomplets/
en retard, de décalage des 
dates de déclaration, de 
non-déclaration (Chang et 

Yuan, 2014).

Données souvent numéri-
sées sans vérification, dou-

ble saisie.

Données souvent considé-
rées comme confidentiel-

les.66

Les journaux de bord sont 
obligatoires pour les mem-
bres de certaines ORGP.

Tableau 1: Vue d‘ensemble des outils SCS dans les ZAJN

63     Voir par exemple les résultats de l‘atelier sur les outils numériques pour la pêche à petite échelle organisé par la Commission européenne 
les 4 et 5 décembre 2018: https://ec.europa.eu/fisheries/press/outcomes-workshop-digital-tools-small-scale-fisheries-brussels-4-5- decem-
ber-2018_fr.

64     Les opérateurs de pêche ont, par exemple, exprimé des inquiétudes quant aux conséquences de la surveillance électronique sur la vie
privée de leur équipage et sur leurs opérations de pêche.

65     National Research Council, Ocean Studies Board (2000), ‚Improving the Collection, Management and Use of Marine Fisheries Data‘, National
Academies Press.

66     Ibid.
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67    „Un accès plus rapide aux données sur l‘activité des navires pourrait améliorer l‘efficacité de l‘application de la loi et le respect des règles“.
Voir: Bureau des politiques de la NOAA Fisheries & Groupe de travail sur la surveillance électronique (2013), Electronic Monitoring White Pa-
pers, disponible à l‘adresse: https://static1.squarespace.com/  

68   Voir: NOAA Fisheries Office of Policy & Electronic Monitoring Working Group (2013), Electronic Monitoring White Papers, disponible à: 
https://static1.squarespace.com/static/56c65ea3f2b77e3a78d3441e/t/5744ac95b6aa6050dff8f7cb/1464118426824/CCC_ 2013-02_023_K_NMFS_
EM_WhitePapers.pdf

68   Voir: https://ec.europa.eu/fisheries/cfp/control/technologies_fr; La Commission européenne a proposé d‘inclure l‘exigence suivante dans la 
révision du système communautaire de contrôle des pêches: „le capitaine de chaque navire de capture de l‘Union tient un journal de pêche 
électronique aux fins de l‘enregistrement des activités de pêche“, voir l‘article 14: https://eur-lex. europa.eu/resource. html?uri=cellar:6d8cdc8
b-63f7-11e8-ab9c-01aa75ed71a1.0001.02/DOC_1&format=Pdf

70    Voir: https://ec.europa.eu/fisheries/press/outcomes-workshop-digital-tools-small-scale-fisheries-brussels-4-5-december-2018_en.
71     L‘OMI exige que les navires de plus de 300 tonnes métriques installent des systèmes AIS. Voir : http://www.imo.org/en/OurWork/Safety/Na-

vigation/ Pages/AIS.aspx Certains États du pavillon et États côtiers exigent également que les navires de pêche utilisent l‘AIS et de nom-
breux navires de pêche utilisent volontairement l‘AIS à des fins de navigation et de sécurité. Voir https://fish-i-africa.org/wp-content/up-
loads/2018/01/Potential-Use-of-AIS-as-a-Fisheries- Monitoring-Tool-WEB.pdf

72    https://fish-i-africa.org/wp-content/uploads/2018/01/Potential-Use-of-AIS-as-a-Fisheries-Monitoring-Tool-WEB.pdf
73    Par exemple, en signalant de faux noms de navires ou de faux numéros d‘identification, ou en désactivant l‘AIS.

Outil SCS Caractéristiques Avantage(s) Limitation(s) Développements récents

Services 
d‘enregistrement 
et de rapport élect-
roniques  (ERS)

Système numérique (or-
dinateurs, tablettes ou 
téléphones portables) per-
mettant d‘enregistrer, de 
traiter et d‘envoyer des 
données sur la pêche. Peut 
également être utilisé pour 
envoyer une notification 
préalable aux ports avant 
le débarquement des cap-
tures.

Moins de temps et plus faci-
le à utiliser en termes de sai-
sie de données et les don-
nées sont disponibles plus 
rapidement par rapport aux 
journaux de bord papier.67

Permet une vérification in-
dépendante.

Nécessite une formation 

(pêcheurs et inspecteurs).

Coûts d‘achat et de main-
tenance élevés d‘entretien; 
coûts d‘électricité et d‘inter-

net.

Dans certains cas, il faut en-
core saisir les données ma-
nuellement, mais certaines 
applications permettent de 
déclarer automatiquement 
les prises en utilisant les in-
formations des voyages de 

pêche précédents.

Les réponses „oui/non“ limi-
tent la collecte de données 
détaillées; il existe encore 
des cas de déclaration in-

correcte.68

Limites de l‘infrastructure 
(par exemple, les prob-
lèmes de réseau) (Kiruba-

Sankar et al., 2019). 

L‘UE a rendu l‘ERS obliga-
toire pour les navires de 
plus de 15 mètres et prévoit 
d‘étendre cette exigence 
à tous les navires.69 Des 
projets pilotes testent des 
systèmes basés sur des ap-
plications pour la flotte de 
pêche artisanale de l‘UE.70

Automatique 
Systèmes 
d‘identification 
 (AIS)

Identification et suivi au-
tonomes et continus des 
navires qui permettent 
aux navires d‘échanger 
des données avec les na-
vires proches et les au-
torités côtières (données 
d‘identification du navire, 
position, cap, vitesse) pour 
faciliter la gestion du trafic 
et éviter les collisions.71

Les signaux AIS sont plus 
fréquemment émis que les 
signaux VMS: L‘AIS a une 
fonction de surveillance 
quasi-continue (Delfour-

Samama et Leboeuf, 2014).  

L‘AIS est diffusé publique-
ment (cf. les données VMS 
qui sont généralement 
propriétaires avec un ac-
cès souvent limité à l‘État 
du pavillon) (Natale et al., 

2015; Kroodsma et al., 2018).  
Améliore la sécurité et la 

gestion du trafic maritime. 
Peut être utilisé pour identi-
fier les navires qui polluent 
(marées noires), transbor-
dent, pratiquent la pêche 
INN et violent les règles re-

latives aux AMP. 
Système de surveillance des 
navires le moins coûteux 
qui peut surveiller dans les 
zones côtières ainsi qu‘en 
haute mer.72

Falsification.73 

Problèmes de confidentiali-
té et de sécurité (p. ex., peut 
révéler des informations 
commerciales ou être utilisé 

par des terroristes/pirates).74 

Les données ne sont géné-
ralement disponibles que 
pour les récepteurs pro-
ches.75 La transmission par 
satellite est désormais pos-
sible (appelée S-AIS), mais il 
n‘existe pas encore de cou-

verture mondiale. 
L‘utilisation des données 
à des fins de SCS nécessi-
te un logiciel approprié et 

une capacité d‘analyse.76  

Les États du pavillon ne
sanctionnent souvent pas
le non-respect des obliga-
tions en matière d‘AIS ou
imposent de faibles amen-

des.77 

Les ORGP n‘exigent pas 
d‘AIS (en partie parce 
qu‘elles ont souvent déjà 
mis en place une exigence 
VMS).78

Dans l‘UE, tous les navi-
res de pêche de plus de 15 
mètres doivent être équi-
pés d‘émetteurs AIS.79
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74    http://www.fao. org/3/a-a0959e.pdf
75    Ibid.
76    https://fish-i-africa.org/wp-content/uploads/2018/01/Potential-Use-of-AIS-as-a-Fisheries-Monitoring-Tool-WEB.pdf
77    Ibid.
78    L‘Agence des pêches (FFA) du Forum des îles du Pacifique (FIP) fait exception à la règle, car elle exige que les navires étrangers soient équi- 

pés à la fois du VMS et de l‘AIS.
79    Règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil, article 10.
80   Bien que les données VMS ne fournissent aucune information sur le fait qu‘un navire soit en train de pêcher, de naviguer ou d‘être inactif 

(Gerritsen et Lordan, 2011), on peut le déduire à partir des données.
81    Voir: Game et al., 2009.
82    L‘Indonésie, le Pérou, le Panama, le Costa Rica, la Namibie et le Chili se sont engagés à publier leurs données VMS via Global Fishing Watch.

https:// globalfishingwatch.org/press-release/chile-to-publish-vessel-tracking-data-through-gfw/
83    La position, la vitesse et le cap du navire sont transmis au moins toutes les deux heures au centre de surveillance des pêches (CSP). https://

eur-lex. europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011R0404&from=FR; Article 22.
84   http://www. emsa.europa.eu/lrit-main/lrit-home.html

Outil SCS Caractéristiques Avantage(s) Limitation(s) Développements récents

Systèmes de 
surveillance des 
navires (VMS)

Transmission automatique 

d‘informations de position-

nement principal (GPS) par 

satellite.

Exigé par certains États 

du pavillon et la plupart des 

ORGP.

Offre des garanties de sé-

curité (Delfour-Samama et 

Leboeuf, 2014).

Plus difficile à falsifier que 

l‘AIS.

Les données VMS sont des 

preuves admissibles dans 

plusieurs tribunaux.

L‘absence d‘une régle-
mentation ou d‘une norme 
mondiale uniforme (Detsis

et al., 2012). 

Les données sont souvent 
communiquées toutes les 
1 à 4 heures (cela dépend 
de l‘engin, du stockage des 
données et de la capacité 
de gestion de l‘organisme 
de réglementation). 

Les navires sans équipe-
ment VMS ne peuvent pas 
être surveillés. Fournit des 
informations limitées, et 
nécessite donc une intég-
ration avec d‘autres outils 

MCS pour être efficace.80 
Outil coûteux, surtout pour 
la flotte artisanale. La capa-
cité de maintenance tech-
nique et de support infor-
matique peut être limitée 

dans certains payss.

Non inviolable.  
L‘Accès aux données sou-
mis à des contraintes juri-
diques et de confidentialité; 
les informations reçues par 
l‘État du pavillon ne sont 
pas toujours partagées avec 
les ORGP ou rendues pub-
liques (Ewell et al., 2017).

Utilisé avec succès dans 
de nombreuses pêche-
ries, comme dans l‘océan 
Austral pour surveiller 
l‘exploitation de stocks 

éloignés de légine austral.81

Certains États du pavillon 
rendent volontairement les 

données VMS accessible82. 

L‘UE exige le VMS pour tous 
les navires de >12m.83

Identification et 
suivi à distance 
(LRIT)

Système mondial d‘identifi-
cation et de suivi mis en 
place par l‘OMI pour re-
cueillir et diffuser les infor-
mations sur la position des 
navires reçues des États 
membres de l‘OMI à des 
fins de sécurité maritime 
et de recherche et de sau-
vetage

Alors que l‘AIS exige seule-
ment que les navires allu-
ment le récepteur, le LRIT 
requiert la participation 
active du navire et de son 

propriétaire.

Les navires de transport de 
marchandises et de passa-
gers sont tenus de signaler 
leur position aux États du 
pavillon toutes les six heu-
res; les États du pavillon 
peuvent donner l‘alerte s‘ils 

n‘ont pas reçu de rapport.

Améliore la sécurité, la ges-
tion du trafic maritime, la 
rapidité des sauvetages et 
minimise la pollution.

Non applicable aux navires 

de pêche.

Données non disponibles 
publiquement. D‘autres 
États peuvent demander 
aux États du pavillon de di-
vulguer certaines informa-

tions sur leurs navires.

Coût du stockage des don-
nées.

Le système LRIT est obliga-
toire pour tous les navires 
à passagers, les engins à 
grande vitesse, les unités 
mobiles de forage en mer 
et les navires de charge de 

plus de 300 tonnes brutes.

Le Centre de données coo-
pératives de l‘Union euro-
péenne (EU CDC) suit les 
navires battant pavillon 
européen dans le monde 
entier, intègre ces informa-
tions dans le système inter-
national LRIT et échange 
des informations avec 
d‘autres centres de don-
nées dans le monde.84
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85    https://www. oecd.org/greengrowth/GGSD_2017_Issue%20Paper_New%20technologies%20in%20Fisheries_WEB.pdf
86   „L‘optimisation de la collecte et de l‘extraction des échantillons; la garantie que les échantillons sont exempts de toute contamination; la 

conception d‘amorces pour avoir un biais minimal sans sacrifier la résolution ou la propagation; le développement de bases de données 
de référence étendues; l‘utilisation de voies bioinformatiques appropriées; le manque de normalisation dans la classification; et la difficulté 
d‘estimer les taux de dégradation de l‘ADN, ce qui permet de fausser la représentation de la présence d‘espèces dans des zones qu‘elles ont 
peut-être quittées“ (Ruppert, Kline et Rahman, 2019).

87   Connectivité, l‘impact du changement climatique, pour la désignation, la cartographie, la surveillance et la gestion des AMP pour la protec- 
tion de la biodiversité, pour évaluer les impacts des menaces anthropiques (par exemple, les marées noires, les déchets marins) (Kachelriess 
et al., 2014).

88   https://globalfishingwatch.org/research/viirs/
89   Ibid.

Outil SCS Caractéristiques Avantage(s) Limitation(s) Développements récents

Logiciels d‘analyse 
et algorithmes

Utilisé pour filtrer et ana-
lyser les données résultant 
des technologies électro-
niques. Parmi les exemples, 
citons la chaîne de blocs, 
l‘exploration de données 
en temps réel, l‘intelligence 
artificielle (IA), le „Big 
Data“, l‘informatique en 
nuage, l‘apprentissage au-
tomatique et les systèmes 
d‘information géogra-

phique (SIG).

„Pour la surveillance de 
grandes zones océaniques, 
c‘est une alternative renta-
ble à l‘inspection manuelle“ 

(Brekke y Solberg, 2005).

Les images de télédétec-
tion peuvent être com-
binées avec le VMS et l‘AIS 
pour identifier la taille du 
navire et le type d‘activité 

(Probst, 2019).

Peut être utilisé comme 
preuve dans une procédure 

pénale ou administrative.

Transparence accrue; effets 
dissuasifs possibles.

Coût de l‘installation et 
de la maintenance de 
l‘infrastructure; besoins en 

ressources humaines.

Les logiciels et algorith-
mes ne sont pas à l‘abri de 
„la fraude, de l‘erreur et de 

l‘incertitude“ (Probst, 2019). 

Pas de „langage“ commun 
entre les logiciels, ce qui 
rend difficile la comparai-
son des différentes bases 

de données.85

E-ADN Outil de surveillance bio-
logique qui utilise des tra-
ces d‘ADN dans la colonne 
d‘eau afin de déterminer 
quels types d‘organismes 
sont ou ont été présents à 
l‘endroit échantillonné. Des 
véhicules sous-marins au-
tonomes peuvent collecter 

des échantillons.

Peut être utilisé pour sur-
veiller les impacts des acti-

vités humaines.

Peut fournir des données 

de basea.

„L‘ADN électronique pré-
sente une détectabilité su-
périeure des espèces, né-
cessite un effort moindre, 
ne provoque aucune per-
turbation de l‘écosystème, 
permet la détection sans 
connaissance a priori des 
espèces et peut être mis en 
œuvre dans des zones où 
les enquêtes traditionnelles 
sont impossibles“ (Ruppert, 
Kline y Rahman, 2019).

Besoins en matière de for-

mation et de capacités.

Il faut poursuivre le déve-
loppement des technolo-

gies et des méthodes.86

Utilisé pour identifier le 
commerce illégal d‘espèces 
de requins menacées au 
Brésil (Feitosa et al., 2018) et 
pour identifier les requins 
en haute mer (Truelove, An-
druszkiewicz y Block, 2019).

Teledetección por 
satellite (RS)

Par exemple, le 
radar à synthèse 
d‘ouverture (SAR), 
la suite de radio-
mètres à imagerie 
infrarouge visible 
(VIIRS).

„La dérivation d‘informa- 
tions par l‘analyse du ra-
yonnement reçu par un 
capteur.“ (Kachelriess et al., 

2014)

Large éventail d‘applica-

tions potentielles.87

Peut permettre de détecter 
les navires qui n‘utilisent 
pas ou ne transmettent pas 

d‘AIS/VMS.88

Peut être utilisé par tous les 

temps.

Ne peut être utilisé que 
pour la couche supérieure 
de l’océan (max 27 m de 
profondeur)  (Kachelriess et 

al., 2014).

Elle nécessite des ressour-
ces financières et humai-
nes importantes, ainsi que 
des capacités de stockage 

et d‘analyse des données.

„L‘accès aux données peut 
prendre plusieurs jours, il 
y a généralement des frais 
associés à l‘accès aux don-
nées et la couverture mon-
diale n‘est pas couramment 
disponible sur une base 
quotidienne“.89
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90   http://www.fao. org/3/i5063e/i5063e.pdf
91    http://www.fao. org/3/CA2401ES/ca2401es.pdf
92    Ibid. Le manque d‘engagement des non-membres des ORGP pourrait également nuire à l‘efficacité.
93    Ibid.
94    http://www.fao. org/3/a-i8183e.pdf
95    http://www.fao.org/3/i2099e/i2099e.pdf „L‘observation par satellite est à la fois prudente sur le plan fiscal et offre une portée plus large de

renseignements temporels et spatiaux que les patrouilles seules n‘atteignent“ (Rowlands et al., 2019).

Outil SCS Caractéristiques Avantage(s) Limitation(s) Développements récents

Systèmes de docu-
mentation des cap-
tures (CDS)

„Un système qui suit et 
retrace les poissons de-
puis leur capture jusqu‘à 
leur déchargement et tout 
au long de la chaîne de 
d‘approvisionnement. Un 
CDS enregistre et certifie 
les informations qui identi-
fient l‘origine des poissons 
capturés et s‘assure qu‘ils 
ont été récoltés d‘une ma-
nière conforme aux mesu-
res de conservation et de 
gestion nationales, régiona-
les et internationales perti-

nentes“.90

S‘applique à l‘ensemble de
la chaîne d‘approvisionne-

ment.

„Peut être conçu pour cou-
vrir un stock de poissons ou 
une espèce de poissons sur 
l‘ensemble de son aire géo-

graphique“.91

Améliore la transparence.

Supprimer les incitations 
aux opérateurs à mener des 
activités INN en limitant 
l‘accès au marché.

Couverture limitée, en 
particulier si elle ne relève 
pas de la compétence des 

ORGP.92

Le développement, la mise 
en œuvre et la gestion né-
cessitent des ressources 
importantes, ce qui consti-
tue un défi pour les ORGP 

dont le personnel est limité.

Multiplication des régimes 
avec des règles et des exi-
gences variables; l‘absence 
d‘un minimum peut con-
duire à des défauts de con-
ception, à la fraude et à la 
non-conformité.93

Le CDS ne couvre actuelle-
ment que 0,1 % des captu-
res mondiales de la pêche 
marine.94

Surveillance

Surveillance aéri-
enne et par des pa-
trouilleurs

Facteur de dissuasion élevé.

Les inspecteurs/agents de 
conformité à bord des navi-
res de patrouille recueillent 
des informations qui ne 
sont pas toujours rappor-
tées dans les journaux de 
bord.

Coûteux, surtout par rap-
port à la détection par sa-

tellite.95

Faible taux de détection 

des infractions.

Peu pratique pour les zones 

étendues ou éloignées.

Les navires de patrouille ont 
une compétence limitée 
pour arraisonner et inspec-
ter les navires battant pavil-
lon étranger dans les ZAJN.

Programmes 
d‘observation

Les observateurs enregist-
rent des informations sur le 
navire sur lequel ils se trou-
vent, et ces informations 
peuvent être utilisées à des 
fins de conformité.

Peut surveiller toutes les ac-
tivités d‘un navire.

Uniquement „viable“ sur les 

grands navires.

L‘efficacité varie en fonc-

tion d‘une série de facteurs.

Les observateurs peuvent 
faire l‘objet de harcèlement 
et de corruption, notam-

ment en haute mer.

Les observateurs n‘ont au-
cun moyen de faire respec-
ter la loi.

Systèmes de sur-
veillance électro-
nique  (EMS)

Combinaison de caméras 
vidéo/photo, de GPS et de 
données de capteurs.

Peut identifier et enregist-
rer les comportements non 

conformes; effet dissuasif.

Peut compléter/remplacer 
les observateurs humains.

On s‘attend à ce que les 
données ne soient pas bi-
aisées et cela permet de 
vérifier et d‘assurer la qua-
lité des données autodécla-
rées.

Les coûts de fonctionne-
ment sont faibles.

Des activités illégales peu-
vent toujours avoir lieu dans 
des zones situées en dehors 
du champ de vision des ca-

méras.

Les examinateurs de don-
nées ont besoin d‘une for-
mation importante (par ex-
emple, pour appliquer des 
stratégies de visualisation 
dans le cas de grands vo-
lumes de données) et d‘un 
audit.

Utilisé en Amérique du 
Nord et en Australie; pro-
jets pilotes dans le monde 

entier.96

L‘examen des vidéos à l‘aide 
de l‘apprentissage automa-
tique et de l‘intelligence ar-

tificielle progresse.
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96   Par exemple, en Amérique du Sud, dans le Pacifique, dans l‘UE  (James et al., 2019), aux Seychelles (http://www.fao.org/in-action/common-
oceans/news/ detail-events/en/c/1034291/), au Ghana et au Fidji (http://www.fao.org/3/ca0513en/CA0513EN.pdf).

97   Par exemple, l‘évaluation des stocks de poissons, la surveillance et le contrôle des zones marines protégées, la collecte de preuves d‘activités
illégales, le suivi de la pollution en mer, la recherche et le sauvetage et la détection des navires.

98   De nombreuses AMP éloignées nécessitent au moins 15 heures de surveillance maritime et les avions de patrouille habités ne peuvent as-
surer qu‘une à deux heures de surveillance active dans les zones marines éloignées (Brooke, Lim et Ardron, 2010). 

99   https://www. oecd.org/greengrowth/GGSD_2017_Issue%20Paper_New%20technologies%20in%20Fisheries_WEB.pdf
100  http://www. oecd.org/officialdocuments/publicdisplaydocumentpdf/?cote=TAD/FI(2017)16/FINAL&docLanguage=En. 
101   Ibid
102  Ibid.

Outil SCS Caractéristiques Avantage(s) Limitation(s) Développements récents

Systèmes de sur-
veillance électro-
nique (EMS)

Peut distinguer un compor-
tement très spécifique des 
vaisseaux.
(James et al., 2019)

Coûts d‘installation et 

d‘entretien.

Il existe actuellement des 
difficultés de mise en œuv-
re pour les pêcheries mixtes 

à fort volume.

Non inviolable.

Réticence des usagers de 
l‘océan à accepter les ca-
meras embarqués/manque 
de soutien de l‘industrie.
(James et al., 2019)

Drones: 
véhicules aériens 
sans pilote (UAV);
les véhicules de 
surface sans pilote 
(USV);
véhicules sous-
marins sans pilote 
(UUV);
véhicule télécom-
mandé (ROV)

Avion robotisé qui peut vo-
ler sans pilote ni équipage 
humain et qui peut être 
contrôlé à distance.

Peut être utilisé pour une 
large gamme de fonctions97 
et dans des zones éloig-

nées/inaccessibles.

Des coûts opérationnels 
plus faibles et une plus 
grande endurance par rap-

port aux avions pilotés.98

„Il ne peut donner qu‘une 
image instantanée de 
l‘océan à un moment don-
né et ne fournit qu‘un 
aperçu limité de comporte-
ments spécifiques liés à la 
non-conformité“ (Toonen y 

Bush, 2018).

Nécessite un investisse-
ment financier et une ex-
pertise technique considé-

rables.

Manque de clarté concern-
ant le statut juridique.99

La portée et la couverture 
dans les ZAJN restent un 
défi important.

„Pour améliorer l‘efficacité 
des activités de surveillance 
en mer, les navires de pat-
rouille pourraient acqué-
rir des drones étanches à 
l‘eau à voilure tournante 
ou à voilure fixe avec des 
hydravions pour persuader 
et enregistrer la pêche il-
légale dans les limites des 
zones marines protégées. 
Ces preuves pourraient être 
considérées comme une 
preuve fiable devant les 
tribunaux, même lorsque 
les contrevenants sont sai-
sis en dehors des zones de 
non-prélèvement“ (Jimé-
nez López et Mulero-Páz-
mány, 2019).

Cadres coopératifs

Inscription sur la 
liste

Par exemple, la liste conso-
lidée des navires autorisés 
(CLAV); les listes de navires 

INN des ORGP.

Renforcer la coopération 
régionale entre les agents 
chargés de l‘application de 

la loi et les États du pavillon.

Permet aux tiers d‘accéder 
à des informations sur les 
droits que les États du pa-
villon ont accordés à leurs 

navires.

Aide les inspecteurs à iden-

tifier les navires à examiner.

L‘inscription sur la liste INN 
„implique une obligation 
claire“ pour l‘État du pavil-
lon d‘agir et de faire rapport 
à l‘ORGP.100

Les listes ne comprennent 
pas toujours les numéros 
OMI des navires; les pavil-
lons et les noms des navires 
peuvent être facilement 

modifiés.

Harmonisation limitée des 
processus d‘inscription des 

ORGP.101

Absence de sanctions en 
cas de manquement de 
l‘État du pavillon.102

Plusieurs ORGP disposent 
d‘une procédure spécifique 
pour l‘identification croisée 
des navires INN d‘autres or-
ganisations.103
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Outil SCS Caractéristiques Avantage(s) Limitation(s) Développements récents

Partage de 
renseignements 
et programmes 
d‘inspection con-
joints

Au niveau régional, il exis-
te diverses initiatives grâce 
auxquelles les autorités 
chargées de l‘application et 
du contrôle partagent des 
renseignements et effec-
tuent des inspections con-
jointes.

En partageant les activités 
SCS, les États peuvent mini-
miser les coûts et améliorer 
la couverture, par exemple 
par des patrouilles mariti-

mes conjointes.

Peut accroître la confiance 
entre les autorités chargées 
de l‘application de la loi au 

niveau régional.

Il prévoit des responsabili-
tés supplémentaires pour 

les États.

Sécurité des données sen-

sibles.

Les défis de l‘adoption 
d‘une position régionale 
unifiée, par exemple, en 
tenant compte des diffé-
rences de situation écono-
mique entre les États mem-
bres.104

Registre régio-
nal/mondial des 
navires, registre de 
la flotte

Base de données ou re-

gistre de navires autorisés 

à mener des activités 

déterminés..105

Augmente la transparence, 
ce qui peut à son tour aider 
les autorités de contrôle 
dans le monde entier à 
identifier les navires qui 
mènent des activités 
illégales.

Peut établir un réseau SCS 

plus global.

Nécessite des capacités 
humaines et des capitaux 
pour mettre à jour le dossi-
er/registre.

La FAO a lancé la premi-
ère version du système 
d‘information du regis-
tre mondial des navires 
de pêche, des navires de 
transport frigorifique et des 
navires de ravitaillement 
(le „registre mondial“) afin 
de servir de point d‘accès 
unique aux informations 
sur les navires.106
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103  Par exemple: SIOFA: https://www.apsoi.org/mcs/iuu-vessels, CITT: https://www.iattc.org/Meetings/Meetings2019/IATTC-94/Prop/_ English/
IATTC-94-PROP-C-1A_EUR%20IUU%20fishing%20(Amendment%20C-15-01).pdf et CICTA: https://www.iccat.int/en/IUUlist. html

104  AU-IBAR 2016. Status of Monitoring, Control and Surveillance Systems in Southern Africa - Strengthening National and Regional Capacities
for Combating Illegal, Unreported and Unregulated Fishing. Rapports de l‘AU-IBAR.

105  Bien que cet outil soit souvent mentionné dans le contexte de la pêche, il peut également être utilisé dans le cas où les opérateurs veulent
accéder à d‘autres ressources marines (par exemple, les RGM).

106  Pour obtenir une participation maximale, la FAO a décidé d‘utiliser une approche en trois phases basée sur la taille des navires, la première
phase visant les navires de pêche d‘une jauge brute de 100 ou d‘une longueur de 24 mètres et plus.

Exemples d‘outils technologiques pouvant être utilisés pour le SCS

Un système de surveillance des navires (VMS) utilise la technologie par satellite pour aider à 
localiser et à identifier les navires en mer. Source: The Pew Charitable Trusts.
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Dans le contexte de la pêche, la surveillance électronique peut prendre la forme de capteurs 
d‘engin ou de caméras. Source : WWF.

Une vue de la marée noire de Deepwater Horizon depuis les satellites Terra de la NASA le 24 
mai 2010. Source: NASA.

Navires pêchant à la palangre dérivante en 2016 à travers le monde.
Source: Global Fishing Watch

Renforcer le suivi, le contrôle et la surveillance dans les zones situées au-delà des juridictions nationales
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107  Par exemple: SIOFA: https://www.apsoi.org/mcs/iuu-vessels, CITT: https://www.iattc.org/Meetings/Meetings2019/IATTC-94/Prop/_ English/
IATTC-94-PROP-C-1A_EUR%20IUU%20fishing%20(Amendment%20C-15-01).pdf et CICTA: https://www.iccat.int/en/IUUlist. html

108  https://www.oecd-ilibrary.org/docserver/b7b9f17d-en.pdf? expires=1558953274&id=id&accname=guest&checksum=82D6B4790FF15E2C5E68
150DC2ACB510.

109  https://www. oecd. org/sd-roundtable/papersandpublications/39374297.pdf
110   Ibid.
111    http://www.sprfmo.int/assets/Basic-Documents/Convention-and-Final-Act/2018-SPRFMO-Performance-Review/2018-12-01- REPORT-SPRFMO

-PERFORMANCE-REVIEW-FINAL.pdf

4.1. Pêche

ORGP

Le SCS a été renforcé au niveau régional par le 
biais des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) qui sont dans une position unique 
pour élaborer des normes de SCS, guider le déve-
loppement de systèmes de SCS efficients et effi-
caces, et faciliter les efforts coordonnés pour as-
surer une mise en œuvre efficace des mesures de 
conservation et de gestion (Hutniczak, Delpeuch 
et Leroy, 2019). Les ORGP ont développé diverses 
mesures pour renforcer les efforts de SCS de leurs 
membres et pour encourager le respect de leurs 
règles, par ex:

 La mise en œuvre de VMS obligatoires, de pro-
grammes d‘observation, de rapports électro-
niques et de systèmes de surveillance;

 L‘adoption de régimes régionaux de SCS  pour
les mesures de l‘État du port;

 L‘élaboration de listes de navires pour les navires
de pêche autorisés ainsi que pour ceux signalés 
comme pratiquant des activités de pêche INN. 
Plusieurs ORGP disposent d‘une procédure spé-
ciale pour l‘établissement de listes croisées de 
navires INN provenant d‘autres organisations;107

 Exiger des membres qu‘ils respectent des nor-
mes minimales (voir tableau 2).108

En exigeant des États membres qu‘ils introduisent
des mesures obligatoires de SCS, les ORGP peu-
vent renforcer l‘exercice effectif de la responsabi-
lité de l‘État du pavillon pour les navires de pêche 
battant leur pavillon. Certaines ORGP ont mis en 
place des procédures de suivi des infractions dé-
tectées par le biais du SCS qui, par exemple, 
couvrent les normes d‘enquête, les procédures de 
rapport, la notification des procédures et des 
sanctions et d‘autres mesures d‘exécution.109

La mise sur liste noire des navires membres et 
l‘introduction de réductions de quotas sont sans 
doute les sanctions les plus sévères actuellement 
imposées par les membres des ORGP.110

Si les États qui coopèrent dans le cadre des ORGP 
ont réalisé des progrès importants en matière de 
conservation et de gestion des espèces cibles, les 
progrès restent limités en ce qui concerne les es-
pèces non ciblées (Gilman, Passfield et Nakamu-
ra, 2014; Crespo et al., 2019), les écosystèmes ma-
rins vulnérables (Wright et al., 2015; Gianni et al., 
2016) et la gestion écosystémique (Juan-Jordá et 
al., 2018). Les procédures de prise de décision des 
ORGP peuvent également entraver les résultats en 
matière de conservation. De nombreuses ORGP 
adoptent des décisions par consensus, ce qui „fa-
vorise la „loi du programme le moins ambitieux“, 
où la réforme des politiques ne progressera qu‘au 
niveau jugé acceptable par ceux qui sont le moins 
intéressés par la réforme“ (Pentz et Klenk, 2017); 
d‘autres ORGP prévoient un vote à la majorité sur 
les mesures de conservation mais permettent aux 
membres de se retirer s‘ils ne sont pas d‘accord 
(McDorman, 2005).

Les ORGP restent également confrontées à de 
nombreux défis importants pour assurer la mise 
en œuvre et l‘application des mesures de conser-
vation et de gestion. D‘importants problèmes de 
capacité subsistent, notamment le manque de 
personnel spécialisé dans le SCS et la conformité 
et le manque de ressources pour analyser les don-
nées recueillies dans le cadre des mesures de SCS.111 

Le non-respect des règles par certains membres 
(ou non-membres) peut compromettre l‘efficacité 
des mesures de conservation et de gestion, mais 
les membres des ORGP ont généralement été réti-
cents à censurer d‘autres membres.

4. État des lieux et initiatives en cours
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112   Il convient de noter que la CCAMLR n‘est pas une ORGP, mais qu‘elle a un mandat qui couvre la gestion des pêcheries et crée des mesures 
contraignantes pour les navires de pêche des États membres opérant dans sa zone géographique. Elle figure donc dans la liste ci-dessous, 
séparée par une ligne pour indiquer son statut distinct.

113   https://imcsnet. org/about-us/who-we-are/
114   http://imcsnet. org/6th-gfetw-conclusion/

ORGP Liste des 
navires 

autorisés

Déclaration 
des captures

VMS Inspection 
en mer

Programmes
d‘observa-
tion de la 

pêche

Surveillance 
du transbor-

dement

Inspections 
dans les 

ports

Désignation 
des ports de 
débarque-

ment

CCSBT x x x x x x x

CGPM x # x** x** x x x

CITT x x2 x x x

CICTA x x3 x x x x x x

IOTC x x4 x x x x x

NAFO x x x x x x x x

CPANE x # x x x x x

NPFC x x *** x x

SEAFO x # x x x x x x

SIOFA x # x *** * x x x

SPRFMO x # x x x x x

WCPFC x # x x x x x

CCAMLR x x x x x x x

Tableau 2: Normes établies par les ORGP (Hutniczak et al., 2019)112

Note: Programme d‘observation limité à des fins scientifiques; *- limité dans l‘espace; *** mise en œuvre de la mesure en cours (propo-
sition ou plan de mise en œuvre disponible); # limité aux normes de déclaration des captures. 1. Liste des navires autorisés non dispo-
nibles publiquement; 2. limité au programme de documentation statistique pour le thon obèse avec quelques éléments de CDS (Res. 
C-03-01); 3. limité au thon rouge de l‘Atlantique, pour le thon obèse et l‘espadon, il existe des programmes de documents statistiques 
en place (CICTA, 2016[7]); 4. limité au programme de documents statistiques pour le thon obèse avec quelques éléments de CDS (com-
munication avec le Secrétariat de l‘IOTC). Source: Sur la base de l‘examen des documents pertinents et de la communication avec les 
ORGP concernées.

Plateformes et réseaux internationaux de 
SCS

Au cours des deux dernières décennies, plusieurs 
plateformes et réseaux internationaux de SCS ont 
été créés dans le but de renforcer la coopération 
et la coordination en matière de SCS au niveau 
mondial, régional ou sectoriel. Ces platesformes 
et réseaux offrent aux experts en SCS la possibilité 
d‘échanger les meilleures pratiques et d‘améliorer 
leur capacité à mener des activités de SCS, tout en 
renforçant la confiance entre les agents chargés 
de la conformité et de l‘application de la loi grâce à 
des événements de mise en réseau.

Le Réseau international de suivi, de contrôle et 
de surveillance (IMCS, par son acronyme en ang-
lais) a été créé en 2001 en tant que réseau volon-
taire informel d‘États, d‘ORGP et d‘organisations 
régionales d‘intégration économique qui se sont 
engagés à améliorer l‘efficacité et l‘efficience des 
activités de SCS liées à la pêche. Le réseau IMCS a

pour objectif de: encourager la coopération inter-
nationale; faciliter l‘échange d‘informations et les 
activités de collaboration; et renforcer les capaci-
tés.113 Le Réseau a été particulièrement actif dans 
l‘organisation d‘activités de renforcement des ca-
pacités, en organisant six ateliers mondiaux de 
formation à l‘application des lois sur les pêches114 

qui ont „permis à des inspecteurs portuaires, des 
avocats, des garde-côtes, des scientifiques et des 
agents d‘application des lois du monde entier 
d‘établir des réseaux avec leurs pairs et de se fami-
liariser avec des technologies pertinentes (logiciels 
de cartographie, données satellitaires et génétique 
médico-légale) pour lutter contre la criminalité liée 
aux pêches“ (Österblom, 2014).

Le Réseau de conformité pour le thon (TCN, par 
son acronyme en anglais) a été créé en coopérati-
on avec le Réseau d’IMCS pour faciliter la commu-
nication et la coopération entre les agents respon-
sables de la conformité et les experts en SCS afin 
de partager les meilleures pratiques en matière de

Renforcer le suivi, le contrôle et la surveillance dans les zones situées au-delà des juridictions nationales
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conformité associées principalement aux ORGP 
thonières.115  Le TCN a organisé trois ateliers qui ont 
permis aux praticiens du MCS d‘échanger leurs ex-
périences et de discuter d‘activités communes.116

L‘Organisation internationale de police criminel-
le (INTERPOL, par son acronyme en anglais) a mis 
en place un programme mondial d‘application 
des réglementations relatives aux pêches117, dans 
le cadre duquel elle a publié des notices, déployé 
des équipes de soutien aux enquêtes, organisé 
des réunions régionales d‘enquête et d‘analyse 
et publié un guide à l‘intention des praticiens de 
l‘application de la loi sur la coopération interna-
tionale en matière d‘application de la loi dans le 
secteur des pêches.118 Par le biais de son Program-
me mondial d‘application des réglementations re-
latives aux pêches, INTERPOL a contribué aux en-
quêtes et à l‘appréhension des navires soupçonnés 
de criminalité transnationale liée à la pêche.119

Le Traité de Niue sur la coopération en matière 
de surveillance des pêches et d‘application de la 
loi a été adopté par les membres de l‘Agence du 
Forum des pêches des îles du Pacifique (FFA par 
son acronyme en anglais).120 Ce cadre juridique vise 
à promouvoir l‘efficacité de la surveillance et de 
l‘application de la loi au niveau régional par la coo-
pération entre les États membres, notamment par 
l‘échange d‘informations. Le traité, par exemple, 
permet aux parties de „coopérer dans la fourniture 
de personnel et l‘utilisation de navires, d‘aéronefs 
ou d‘autres équipements à des fins de surveil-
lance des pêches et d‘application de la loi“ (article 
VI). En outre, il prévoit un mécanisme permettant 
aux agents de surveillance d‘exercer des pouvoirs 
d‘exécution au nom d‘une autre partie. On pourrait 
dire que l‘Accord de libre-échange joue un rôle ré-
gional clé dans le Pacifique Sud.121

Projets d‘amélioration de la pêche

Les projets d‘amélioration des pêches (FIP, par son 
acronyme en anglais) sont des initiatives multipar-

tites qui visent à améliorer la durabilité d‘une 
pêcherie.122 De telles initiatives ont donné lieu à 
des efforts de collaboration entre les entreprises 
de pêche et les ONG pour développer leurs 
propres systèmes privés de SCS dans le but de 
répondre aux normes des systèmes de certifica-
tion des écolabels. Par exemple, un FIP pourrait 
inclure l‘installation de systèmes de gestion de 
l‘environnement et d‘autres technologies à bord 
des navires de pêche, les opérateurs acceptant de 
donner aux collaborateurs des ONG l‘accès aux in-
formations dérivées de ces systèmes ou de four-
nir une vérification par un tiers de l‘exactitude des 
données. Il existe actuellement plus de 30 FIP con-
cernant les espèces de thon, couvrant quatre des 
cinq régions de l‘ORGP du thon.123

Le Marine Stewardship Council estime qu‘un FIP 
crédible doit comprendre:124

 Une première analyse des lacunes;

 Un plan d‘action lié à des indicateurs de perfor-
mance et identifiant les activités, les budgets, 
les rôles et les responsabilités;

 Rapports réguliers;

 Un mécanisme de vérification pour „donner
l‘assurance de la robustesse du processus et 
des progrès réalisés“ (c‘est-à-dire des rapports 
de pré-évaluation et d‘avancement préparés ou 
examinés par un évaluateur ou un consultant 
technique indépendant);

 Une limite à la durée du séjour en tant que FIP,
généralement pas plus de cinq ans; et

 Un engagement à respecter une norme de cer-
tification par le biais d‘un processus transparent 
et tiers.

115    http://www.fao. org/3/a-i8146e.pdf
116    https://www.iattc. org/Meetings/Meetings2019/IATTC-94/PRES/CAP-21-PRES_Tuna%20Compliance%20Network%20IATTC%202019.pdf
117    https://www.interpol.int/en/News-and-Events/News/2019/Fighting-illegal-unreported-and-unregulated-fishing.
118   Le cas le plus récent se situe dans l‘océan Austral, près de l‘Antarctique, où a été appréhendé un navire enregistré comme cargo général

sous le pavillon du Panama et soupçonné de se livrer à des activités de pêche illégale. https://www.interpol.int/en/ News-and-Events/
News/2019/Fighting-illegal-unreported-and-unregulated-fishing.

119   https://www.interpol.int/en/News-and-Events/News/2019/INTERPOL-supports-apprehension-of-vessel-suspected-of-illegal-fishing. 120 https:
//www.ffa.int/system/files/Niue%20Treaty_0.pdf

121   http://www.franciscoblaha.info/blog/2015/9/19/908pw6eg97vb0jumedlmz8rlkbvjmk.
122  Marine Stewardship Council, https://www.msc.org/for-business/fisheries/developing-world-and-small-scale-fisheries/fips. Un répertoire des 

FIP est disponible sur  https://fisheryprogress.org/directory.
123   Voir: https://iss-foundation.org/what-we-do/fisheries-improvement/fishery-improvement-projects/
124  Voir: https://www.msc.org/docs/default-source/default-document-library/for-business/fishery-improvement-tools/msc-definition-of- a-cre-

dible-fip.pdf
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Initiatives de la société civile

Un certain nombre d‘initiatives récentes de la so-
ciété civile visent à accroître la transparence des 
pêcheries au niveau mondial. Elles adoptent des 
approches innovantes pour utiliser les données AIS 
et créer une „plateforme commune pour le parta-
ge d‘informations entre les ORGP et/ou les États 
qui peuvent améliorer les objectifs régionaux et 
mondiaux de conservation et d‘utilisation durable 
des ressources marines et de la biodiversité dans 
les ZAJN“ (Dunn et al., 2018). Ces initiatives peuvent 
également servir d‘outils pour le renforcement des 
capacités et le transfert de technologies, car elles 
offrent un accès direct à des informations facile-
ment interprétables sur la répartition de l‘effort de 
pêche et aident ainsi les pays en développement à 
mettre en œuvre le SCS en haute mer (Dunn et al., 
2018). Quelques exemples de ces efforts sont mis 
en évidence ci-dessous.

Le projet Eyes on the Seas, un partenariat entre 
The Pew Charitable Trusts et le Satellite Applica-
tions Catapult du gouvernement britannique, vi-
sait à aider les gouvernements à détecter les acti-
vités de pêche suspectes grâce à un système basé 
sur quatre sources d‘information: 1) les données 
AIS et VMS; 2) l‘imagerie satellitaire, telle que SAR 
et VIIRS; 3) les bases de données de navires con-
tenant des informations sur l‘historique et l‘activité 
actuelle d‘un navire; et 4) une analyse automati-
sée basée sur des algorithmes informatiques.125 Le 
gouvernement britannique a utilisé avec succès 
cette approche pour désigner et surveiller une 
vaste AMP éloignée autour des îles Pitcairn dans 
l‘océan Pacifique Sud.126 Le système s‘appelle dé-
sormais  Oversea Ocean Monitor et est géré par 
l‘organisation britannique à but non lucratif Oce-
anMind.

Global Fishing Watch (GFW, par son acronyme en 
anglais), un partenariat fondé par Oceana, Goo-
gle et SkyTruth en septembre 2016, est désormais 
une ONG indépendante qui vise à rendre pub-
lique l‘activité de pêche commerciale mondiale.127 

GFW dérive des informations des données AIS et

d‘autres sources et a été utilisé par diverses parties 
prenantes pour lutter contre la pêche INN et gérer 
les AMP. Par exemple, le gouvernement mexicain a 
récemment étendu la zone protégée de l‘archipel 
de Revillagigedo dans le Pacifique tropical ori-
ental, en partie sur la base des données GFW sur 
l‘effort de pêche.128 La plateforme GFW a égale-
ment été utilisée pour surveiller l‘activité de pêche 
dans la grande et lointaine zone protégée des îles 
Phoenix à Kiribati et pour démontrer l‘efficacité 
de l‘AMP.129 Outre les données AIS, GFW utilise les 
données VMS, VIIRS, SAR et travaille à l‘intégration 
d‘autres technologies. Bien que les données VMS 
soient propriétaires et que leur accès soit générale-
ment étroitement contrôlé, les gouvernements de 
l‘Indonésie, du Pérou, du Panama, du Costa Rica, 
de la Namibie et du Chili se sont engagés à pub-
lier des données VMS expurgées sur la plateforme 
GFW.130 Il est important de souligner que la GFW 
peut fournir des données essentielles, mais qu‘il 
appartient toujours aux États du port, de la côte et 
du pavillon de faire respecter la loi dans les ZAJN.

Le groupe de travail FISH-i Africa utilise égale-
ment les données AIS pour lutter contre la pêche 
illégale et les crimes associés au niveau régional. La 
task force est composée de huit membres issus des 
États côtiers d‘Afrique du Sud-Est.131 Les efforts du 
groupe de travail ont catalysé une série d‘actions 
coercitives à l‘encontre de nombreux opérateurs 
de pêche INN, entraînant des peines de prison 
et des millions de dollars d‘amendes (Stop Illegal 
Fishing, 2016). Le groupe de travail a également 
permis la mise en place d‘un cadre de SCS rentable 
et efficace grâce à une coopération inter-agences 
accrue (par exemple avec la marine, la police, les 
autorités portuaires, l‘immigration), à des opéra-
tions de SCS conjointes et ciblées comprenant des 
mesures de l‘État du port et à des recherches sur 
l‘identification des lacunes dans les opérations de 
SCS (Stop Illegal Fishing, 2016).

4.2. La pollution pétrolière

La pollution en mer est une autre menace sérieu-
se pour la BZAJN. La Fédération internationale des 
pétroliers (IOTF) tient à jour une base de données

125  https://www.pewtrusts.org/-/media/assets/2015/03/eyes-on-the-seas-brief_web.pdf
126  https://www.pewtrusts.org/-/media/assets/2016/09/effectivesurveillanceinthewatersofthepitcairnislandsmarinereserve.pdf
127  https://globalfishingwatch.org/about-us/
128  https://globalfishingwatch.org/impacts/policy-compliance/where-tourism-and-tuna-overlap-how-global-fishing-watch-is- informar-discutir-

política/
129   https://globalfishingwatch.org/initiatives/marine-protected-areas/ Kiribati a utilisé les données GFW pour prouver qu‘un senneur battant pa- 

villon des îles Marshall pêchait illégalement dans l‘AMP. Les propriétaires du navire ont finalement payé une amende d‘un million de dollars 
et une subvention supplémentaire d‘un million de dollars à Kiribati.

130  https://globalfishingwatch.org/press-release/chile-to-publish-vessel-tracking-data-through-gfw/
131   Comores, Kenya, Madagascar, Maurice, Mozambique, Seychelles, Somalie et République-Unie de Tanzanie. https://fish-i-africa. org/about/

our-task-force/; Cette initiative est soutenue par Stop Illegal Fishing, le Pew Charitable Trusts, Nordenfjeldske Development Services, Trygg 
Mat Tracking et le NEPAD. Elle bénéficie en outre des conseils d‘experts de la Commission de l‘océan Indien ainsi que de la Commission des 
thons de l‘océan Indien.

Renforcer le suivi, le contrôle et la surveillance dans les zones situées au-delà des juridictions nationales



27

132  https://www.itopf. org/fileadmin/data/Documents/Company_Lit/Oil_Spill_Stats_2019.pdf
133  https://www.nature.com/news/minor-oil-spills-are-often-bigger-than-reported-1.12307 https://www.fastcompany.com/40406093/how-satelli

te-data-caught-gulf-oil-companies-hiding-enormous-oil-spills
134  CNUDM, article 218.
135  https://www.iceye.com/applications/sea/oil-spill-monitoring 136 https://skytruth.org/what-we-do/projects/
137  https://www. esa.int/Our_Activities/Preparing_for_the_Future/Space_for_Earth/Oceans/Monitoring_oil_spills_from_space

sur les déversements accidentels d‘hydrocarbures 
par des navires-citernes. Son rapport 2019 indique 
que le nombre de déversements importants a con-
sidérablement diminué au cours des dernières 
décennies, avec une moyenne de 1,9 déversement 
important par an depuis 2010.132 Cependant, des 
recherches scientifiques récentes suggèrent que 
les compagnies pétrolières sous-estiment systé-
matiquement l‘ampleur des petits déversements 
d‘hydrocarbures et qu‘il n‘y a pas eu d‘évaluation 
correcte des effets cumulatifs de nombreux petits 
déversements d‘hydrocarbures.133 En outre, les re-
jets intentionnels d‘hydrocarbures et d‘autres pol-
luants sont plus courants que les déversements ac-
cidentels. Ces „déversements réguliers et contrôlés 
d‘hydrocarbures peuvent constituer une menace 
bien plus grande pour l‘environnement marin et 
l‘écosystème que les déversements accidentels 
plus importants“ (Brekke y Solberg, 2005).

La CNUDM permet aux États du port de prendre 
des mesures d‘exécution à l‘encontre de navires 
étrangers pour violation des normes 
internationales de rejet dans les ZAJN dans 
certaines circonstances limitées134, mais cette dis-
position a rarement été utilisée dans la pratique 
(Ringbom et Henriksen, 2017). Avant de pouvoir 
prendre des mesures d‘exécution, les États du 
port auraient besoin de disposer de données pour 
mieux comprendre d‘où vient le déversement 
d‘hydrocarbures et qui est responsable. Les États 
qui prennent des mesures d‘exécution en vertu de 
la convention MARPOL s‘appuient généralement 
sur trois types d‘outils de SCS: les inspections à 
bord des navires dans les ports, la surveillance en 
mer au moyen d‘aéronefs et de satellites (Serra-
Sogas et al., 2008). La surveillance des rejets, en 
particulier des rejets à petite échelle, peut s‘avérer 
difficile en raison de l‘échelle spatiale à laquelle 
les navires opèrent et parce que les opérateurs de 
navires peuvent chercher à éviter l‘identification 
(Serra-Sogas et al., 2008). L‘éloignement des ZAJN 
rend également plus coûteuse et plus difficile 
l‘utilisation d‘outils de SCS pour les petits 
déversements d‘hydrocarbures.

La technologie du radar à ouverture synthétique 
(SAR, par son acronyme en anglais) est actuelle-
ment l‘outil satellitaire le plus important utilisé

pour détecter la présence d‘hydrocarbures en mer, 
car elle offre une large couverture de zone et peut 
être utilisée dans toutes les conditions météorolo-
giques et de jour comme de nuit (Brekke et Sol-
berg, 2005). Cependant, il n‘est pas toujours pos-
sible de distinguer les véritables déversements 
d‘hydrocarbures de caractéristiques visuellement 
similaires avec le SAR (Brekke y Solberg, 2005). La 
technologie SAR ne peut pas non plus être utilisée 
pour détecter les déversements de pétrole si la sur-
face de la mer est trop rugueuse ou trop lisse et ne 
permet pas d‘identifier le navire responsable de la 
pollution (Ferraro et al., 2009).

Alors que la pollution accidentelle en mer peut être 
réduite mais pas complètement éradiquée, les re-
jets illégaux délibérés des navires peuvent être ré-
duits par l‘application stricte des règles existantes 
et la surveillance du trafic maritime (Ferraro et al., 
2009). Le futur ILBI pourrait contribuer à centrali-
ser, à normaliser et à soutenir le SCS des activités 
de pollution illégale dans les ZAJN et à mettre en 
place un mécanisme de partage des informations 
avec les États du port afin d‘éviter les doubles em-
plois et de renforcer les capacités de SCS des États 
côtiers. Les mémorandums d‘accord régionaux sur 
le contrôle par l‘État du port de la navigation ma-
ritime sont antérieurs de plusieurs décennies à la 
PSMA (par son acronyme en anglais) et pourraient 
également servir de précurseur utile à la coopéra-
tion.

Plusieurs entreprises privées spécialisées dans la 
recherche et le sauvetage offrent leurs services 
aux gouvernements et à l‘industrie pétrolière pour 
surveiller, détecter et réagir aux déversements 
de pétrole.135 SkyTruth surveille de près la pollu-
tion pétrolière dans le monde entier et a fait des 
recherches sur les déversements d‘hydrocarbures 
dans la mer de Timor, au Brésil, au Nigeria et dans 
la mer Caspienne en se basant sur les données de 
l‘imagerie satellitaire.136 L‘Agence spatiale europé-
enne a également fourni régulièrement des don-
nées radar aux organisations environnementales 
et à l‘industrie pour montrer l‘emplacement, la for-
me et la taille des déversements de pétrole.137
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du pavillon dans les ZAJN ont été limités jusqu‘à 
présent.

Ces défis ont un impact sur la plupart des activités 
dans les ZAJN qui impliquent des navires (Ring-
bom et Henriksen, 2017). Des développements ré-
cents, tels que l‘adoption du PSMA et l‘expansion 
de technologies et d‘outils novateurs de SCS, ont 
ouvert des possibilités pour des acteurs autres que 
les États du pavillon de mener des activités de SCS 
dans les ZAJN.

5.2. Gouvernance

La haute mer se caractérise par un cadre de gou-
vernance fragmenté, avec une grande variété 
d‘organisations et de conventions internationales 
sectorielles qui gèrent souvent la même zone (Ban 
et al., 2014; Wright et al., 2018). Il en résulte des mé-
canismes d‘application inefficaces, en raison d‘un 
manque de coopération et d‘intérêts opposés. Il 
existe également des lacunes dans la couverture 
de la haute mer: „Toutes les activités humaines 
dans les ZAJN ne sont pas réglementées de mani-
ère adéquate; toutes les régions ne sont pas cou-
vertes; et certaines organisations exercent leur 
mandat en faisant peu référence aux principes de 
gouvernance modernes, tels que l‘approche éco-
systémique, le principe de précaution ou la néces-
sité de processus de prise de décision transparents 
et ouverts“ (Wright et al., 2018).

Par exemple, la transparence varie (Ardron et al., 
2014; Clark, Ardron et Pendleton, 2015; Ardron, 2016) 
et la gestion des pêches est largement axée sur un 
petit nombre d‘espèces cibles (Crespo et al., 2019), 
avec une mise en œuvre limitée des mesures de 
prises accessoires (Dulvy et al., 2008; Gilman, Pass-
field et Nakamura, 2014) et de la gestion écosys-
témique (Juan-Jordá et al., 2018). Les règles et les 
positions du SCS varient considérablement et les 
procédures ne sont souvent pas mises en œu-vre 
de manière uniforme. De telles divergences dans la 
façon dont le SCS est appliqué entre les États et les 
ORGP peuvent saper les efforts de ges-tion durab-
le des ressources en haute mer (Dunn et al., 2018; 
Pitcher et al., 2009).

En raison de l‘immensité et de l‘éloignement 
des ZAJN, les États ont rencontré diverses dif-
ficultés lors de la surveillance des activités et de 
l‘application des règles. La présente section met 
en lumière certains des principaux problèmes liés 
à la responsabilité de l‘État du pavillon, à la gou-
vernance et au manque de capacité qui rendent le 
SCS dans les ZAJN particulièrement difficiles.

5.1. Responsabilité de l‘État du pavillon

Dans les ZAJN, les États du pavillon sont responsa-
bles du contrôle des navires battant leur pavillon. 
Cependant, l‘engagement à exercer efficacement 
la responsabilité de l‘État du pavillon varie consi-
dérablement en fonction d‘une série de facteurs.138 
L‘exercice inefficace de la responsabilité de l‘État 
du pavillon peut permettre aux „resquilleurs“ 
d‘exercer leur droit de pêcher en haute mer sans 
investir dans la diligence raisonnable requise pour 
garantir le respect des règles internationales (Bar-
rett, 2011, pp. 47 et 127). Dans certains cas, des na-
vires sans lien véritable avec l‘État du pavillon sont 
enregistrés en échange d‘une redevance et l‘État 
du pavillon exerce ensuite un contrôle ou une sur-
veillance limitée (Witbooi, 2014; Ford et Wilcox, 
2019). Ces „pavillons de convenance“ sont attraya-
nts pour les exploitants de navires car ils réduisent 
les coûts d‘exploitation des navires en appliquant 
des exigences laxistes en matière de SCS, de sé-
curité, d‘assurance et de formation (Liddick, 2014). 
Dans le contexte des pêches, les navires peuvent 
être battus par des États qui ne sont pas membres 
d‘une ORGP, ce qui rend difficile le contrôle de la 
conformité (Ringbom et Henriksen, 2017).

En outre, la CNUDM ne contient que des disposi-
tions limitées concernant les mesures d‘exécution 
à l‘encontre des États qui ne respectent pas leurs 
obligations d‘État du pavillon. Au cours des derni-
ères années, les tribunaux internationaux ont dé-
veloppé plus activement le concept de la respon-
sabilité de l‘État du pavillon, par exemple, en ce qui 
concerne leur obligation de diligence raisonnable 
en matière de conservation et de gestion des res-
sources vivantes au sein de la juridiction nationale 
(Pazartzis et Merkouris, 2019).139 Toutefois, les déve 
loppements concernant la responsabilité des États

5. Défis pour un SCS efficace dans les ZAJN

138  C‘est-à-dire qu‘un État du pavillon peut enregistrer des navires en échange d‘une redevance, sans exercer de contrôle effectif sur le navire. 
Cela est souhaitable pour l‘exploitant du navire car cela réduit les coûts associés, par exemple, à l‘équipement SCS, à la sécurité, aux assu-
rances et à la formation.

139  Voir la demande d‘avis consultatif soumise par la Commission sous-régionale des pêches  pêches (avis consultatif de la CSRP), avis consulatif 
du 2 avril 2015; affaire CPA n° 2013-19, L‘arbitrage sur la mer de Chine méridionale (La République des Philippines c. La République populaire 
de Chine), paragraphe 983
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5.3. Manque de capacité

Le manque d‘uniformité et d‘égalité dans la mise en 
œuvre des règles de SCS peut s‘expliquer en partie 
par les différences entre les États en termes de ca-
pacités disponibles et de capitaux à investir, ainsi 
que par les différents niveaux de volonté des gou-
vernements d‘éliminer la non-conformité (Hutnicz-
ak, Leroy et Delpeuch, 2018). Le SCS et l‘application 
des règles peuvent être coûteux à mettre en œuv-
re, en particulier en haute mer, ce qui peut présen-
ter des défis aux États en développement en parti-
culier pour renforcer leurs systèmes de SCS.

En termes de collecte et d‘analyse des données, 
le problème le plus probable n‘est pas le manque 
de données, mais le manque de capacité à les sto-
cker, à les traiter et à les analyser (par exemple, le 
type de stratégie qu‘il serait approprié d‘utiliser). 
Un développement supplémentaire des capaci-
tés peut donc être nécessaire et un ciblage spatial 
et/ou temporel des observations peut être utile.140 
Les informations collectées doivent être suffisan-
tes pour une gouvernance efficace, mais ne doi-
vent pas dépasser les capacités d‘interprétation. 
Le manque de cohérence des données pose égale-
ment des problèmes. En outre, il devrait y avoir suf-
fisamment de ressources humaines ayant une ex-
pertise pour interpréter les données SCS. En fin de 
compte, les données n‘ont un impact que si elles 
sont efficacement collectées, fournies et utilisées 
par les décideurs pour soutenir des dispositions de 
conformité solides.

Les États qui ne disposent pas de systèmes de ges-
tion de la pêche adéquats ont du mal à appliquer 
pleinement le droit international de la pêche. La 
plupart des pays en développement, par exemple, 
„manquent non seulement de ressources finan-
cières, mais aussi du savoir-faire technique, des 
ressources humaines et de l‘infrastructure néces-
saires pour évaluer correctement les stocks, éla-
borer et mettre en œuvre des mesures de gestion, 
contrôler la conformité des pêches et imposer des 
sanctions aux contrevenants“ (Balton et Koehler, 
2006).141 Les pays pratiquant la pêche en eaux loin-
taines profitent parfois de cette „capacité de sur-
veillance laxiste“ en menant des activités de pêche 
INN dans leurs eaux (Endangered Seas Campaign, 
1998; Sumaila et Vasconcellos, 2000; Belhabib et al., 
2015; Daniels et al., 2016; Okafor-Yarwood, 2019).

Au large des côtes de l‘Afrique de l‘Ouest, l‘une 
des régions les plus touchées par la pêche INN,142 
les bailleurs internationaux apportent un soutien 
important à la lutte contre la pêche illégale dans 
la région, ce qui accroît la transparence, multiplie 
les activités de surveillance et renforce les 
capacités du réseau de SCS à terre et en mer, mais 
rend également les efforts de SCS tributaires de la 
disponibilité de fonds de parties extérieures 
(Doumbouya et al., 2017b). L‘assistance au 
développement devrait donc se concentrer sur la 
création d‘un cadre durable de SCS qui renforce le 
système juridique des États d‘Afrique de l‘Ouest, 
car cela correspond probablement à des sanctions 
plus élevées et à des ressources accrues pour le 
SCS, réduisant ainsi les incitations à la pêche INN 
et conduisant à une plus grande chance de cap-
turer des contrevenants (Doumbouya et al., 2017b; 
Belhabib, Sumaila et Le Billon, 2019). La 
combinaison d‘une capacité accrue et d‘un taux 
de dissuasion plus élevé pourrait, à son tour, 
rendre également la SCS dans les ZAJN plus rent-
able.

140  https://www.prog-ocean.org/wp-content/uploads/2018/08/MCS-Workshop-I-summary-final.pdf
141   Par exemple, même si la plupart des États du Golfe de Guinée ont signé ou ratifié le PSMA, leur manque de systèmes SCS avancés et leur lutte

pour gérer efficacement les activités des navires battant leur pavillon rendront peu probable qu‘ils soient en mesure de mettre pleinement 
en œuvre le PSMA sans un soutien supplémentaire de la communauté internationale (Okafor-Yarwood, 2019).

142  Une étude récente sur l‘efficacité de l‘application de la loi dans les pays d‘Afrique de l‘Ouest, où la pêche côtière peut contribuer à environ 38 %
de leur PIB, montre que la pêche illégale est responsable de pertes de plus de 2,3 milliards de dollars par an entre 2010 et 2016, dont seulement 
13,8 millions de dollars par an sont récupérés par le biais du SCS (Doumbouya et al., 2017a).
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143  Le système de numéro d‘identification des navires de l‘OMI n‘est obligatoire que pour les navires à passagers et les navires de charge, mais
le système est facultatif pour les navires de pêche de 100 tonnes brutes et plus. Le système de l‘OMI ne s‘applique pas aux navires dépourvus 
de moyens de propulsion mécaniques, aux yachts de plaisance, aux navires affectés à un service spécial (par exemple, les bateaux-phares, 
les navires de recherche et de sauvetage), aux chalands, aux hydroptères et aux véhicules à coussin d‘air, aux quais flottants et aux structures 
classées de manière similaire, aux navires de guerre, aux navires de guerre et aux navires en bois. Voir http://www.imo.org/ es/OurWork/MSAS/
Pages/IMO-identification-number-scheme.aspx

144  Les États du pavillon ne sont actuellement pas obligés de partager ces données et les ORGP ne les partagent qu‘avec leurs membres.
145  Dans le contexte de la pêche INN, par exemple, le renforcement du système juridique et l‘augmentation des sanctions contre les récidivistes

et la pêche illégale étrangère peuvent considérablement améliorer les efforts de SCS (Doumbouya et al., 2017b).

prouver que leur poisson a été pêché de manière 
durable et leur fournir un avantage sur le marché. 
En adoptant une approche collaborative, il y a plus 
de chances que les utilisateurs de l‘océan, comme 
les pêcheurs, s‘approprient le processus de collec-
te des données, perçoivent le système de gestion 
comme légitime et se conforment davantage (Bat-
tista et al., 2018).

6.3. Renforcer les réponses politiques

Le SCS peut être renforcé dans les ZAJN grâce à 
une variété d‘options politiques:

 Rendre les numéros d‘immatriculation des navi-
res de l‘OMI obligatoires pour tous les navires de 
pêche opérant dans les ZAJN.143

 Encourager les États du pavillon à exiger le VMS 
et y et à partager de manière proactive ces don-
nées avec les ORGP, les États côtiers et le pub-
lic.144 Cela faciliterait le suivi des activités des 
navires (par exemple, à l‘intérieur ou autour des 
OGZ/AMP).

 L‘absence de normes convenues pour le VMS si-
ignifie qu‘il existe de nombreuses approches et 
exigences différentes. Les États du pavillon et les 
membres des ORGP pourraient donc coopérer 
pour harmoniser les différents systèmes et ac-
croître l‘interopérabilité des données VMS.

 Les outils de SCS qui sont utilisés à des fins d‘ap-
plication de la loi ne sont parfois utiles que „pour 
autant que les exigences légales et les voies de 
poursuite soient claires“ (De Santo, 2018). Les 
États pourraient donc chercher à s‘assurer qu‘ils 
disposent d‘un système de pénalité approprié et 
efficace, avec des sanctions d‘une sévérité suffi-
sante pour dissuader les activités illégales.145

 Améliorer la responsabilité et la transparence, 
par exemple en rendant obligatoire l‘évaluation
des performances de l‘État du pavillon.

6.1. Le potentiel transformateur des 
technologies innovantes

De nouveaux outils technologiques, tels que la sur-
veillance par satellite et la déduction du compor-
tement des navires à l‘aide de techniques de „big 
data“, permettent de surveiller l‘activité des navi-
res à distance et d‘identifier les comportements 
potentiellement non conformes. La disponibilité 
croissante et le coût déclinant de ces technologies 
sont susceptibles de modifier considérablement le 
paysage SCS dans les années à venir en permettant 
à un plus grand nombre d‘acteurs d‘accéder aux in-
formations pertinentes. Cela pourrait permettre de 
mieux surveiller le comportement et les activités 
des États du pavillon, d‘accroître la transparence 
et, en fin de compte, de „restructurer les relations 
politiques et socio-spatiales régissant les océans 
du monde en définissant de nouveaux rôles et res-
ponsabilités, ainsi que de tracer de nouvelles fron-
tières autour de qui est inclus et exclu dans la gou-
vernance des océans“ (Toonen et Bush, 2018).

Si, jusqu‘à présent, ces développements ont été 
largement axés sur la pêche, il existe un potentiel 
considérable pour d‘autres applications, telles que 
l‘amélioration de la surveillance des déversements 
d‘hydrocarbures, de nouveaux développements 
technologiques et de nouvelles réductions de 
coûts susceptibles d‘accroître considérablement la 
disponibilité des options SCS.

6.2. Co-création des systèmes SCS effi-
caces

Afin d‘accroître la cohérence et la conformité, les 
règles et projets futurs concernant les ZAJN dev-
raient être élaborés conjointement avec les parties 
prenantes afin de garantir une conception approp-
riée et une adhésion rapide des différents secteurs. 
Il peut y avoir, par exemple, une résistance aux 
outils de SCS de la part du secteur de la pêche 
qui pourrait être préoccupé par le contrôle de 
l‘industrie, tandis que certains pêcheurs peuvent 
également considérer le SCS comme un moyen de

6. Approches pour renforcer le SCS dans les 
ZAJN
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 Renforcer la coopération et la collaboration en
matière d‘assistance mutuelle et de SCS et 
d‘application conjointe.

 Encourager un plus grand partage des données
et améliorer la capacité des États à collecter, 
partager et analyser les données.

6.4. Exploiter le pouvoir du marché

Les mesures liées au marché ou au commerce 
peuvent prendre la forme d‘une restriction des im-
portations de biens/services ou de restrictions des 
droits des autres à exporter des biens/services (Le-
roy, Galletti et Chaboud, 2016), mais aussi de sub-
ventions et d‘expressions fiscales. Pour que les me-
sures commerciales soient légitimes et efficaces, 
elles doivent: 1) être désignées pour être conformes 
aux obligations internationales, y compris les règ-
les de l‘OMC; et 2) ne pas constituer des obstacles 
injustifiables et inutiles au commerce et favoriser 
autant que possible les processus multilatéraux (Le 
Gallic, 2008). En ce qui concerne le SCS, „les tech-
nologies de données émergentes peuvent aider 
à surmonter certains aspects de la crise de confi-
ance des consommateurs envers les autorités de 
gestion et l‘industrie en améliorant la transparence 
pour les agents de contrôle tels que les consom-
mateurs finaux, les ONG et les autorités de gestion“ 
(Probst, 2019).

Les mesures de marché sont particulièrement per-
tinentes dans le contexte de la pêche, car l‘accès au 
marché est essentiel pour les opérateurs de pêche. 
Plusieurs mesures de marché ont fait l‘objet d‘un 
suivi, comme les systèmes de documentation des 
captures et l‘éco-étiquetage, qui peuvent amélio-
rer la traçabilité et la transparence.146 L‘UE s‘attaque 
à la pêche INN par le biais de mesures de marché, 
via le règlement INN de l‘UE, qui prévoit que les 
opérateurs de l‘UE qui pêchent illégalement peu-
vent recevoir des pénalités substantielles qui peu-
vent les priver de tout profit. Les États exportateurs 
sont soumis à un système d‘octroi de cartes qui les 
incite à prendre des mesures pour réduire la pêche 
INN. L‘UE émet des avertissements (cartons jau-
nes) lorsque les États exportateurs ne luttent pas 
efficacement contre la pêche INN et peut égale-
ment interdire l‘exportation de poisson vers l‘UE en 
émettant un carton rouge.147 Cependant, le rôle des 
mesures marchées pour influencer ou renforcer le 
SCS d‘autres activités humaines est limité, car il n‘y 
a pas de marché ou de commerce sur lequel on 
peut agir.148

146  http://www.fao. org/3/a-i8183e.pdf
147  https://ec. europa.eu/fisheries/cfp/illegal_fishing_en
148  En ce qui concerne les MGR, par exemple, l‘activité est non extractive, n‘épuise pas nécessairement les ressources et la valeur est créée exclu- 

sivement sur des terres dont le marché est limité. http://www.ecoast.nl/nl/news/content/documents/Aberdeen%20BBNJ%20Workshop%20
Report%20FINAL%20FOR%20CIRCULATION.pdf
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149  https://www.unep-wcmc.org/system/dataset_fi_fifi000/000/446/original/ABNJ_Institutional_Arrangements_fio_ publication_300517.pdf?149-
6144106

150  UNFAO, Rapport du cinquième atelier mondial de formation à l‘application de la réglementation sur les pêches, qui s‘est tenu à Auckland, en
Nouvelle-Zélande, du 7 au 11 mars 2016. Par exemple, le président du groupe de travail FISH-i Africa a déclaré que : „l‘outil le moins cher pour 
lutter contre la pêche INN est le partage d‘informations et de renseignements grâce à la coopération entre tous les praticiens de la SCS“.

151   Ibid, article 12.

Même si une coopération et une coordination ren-
forcées entre les différentes organisations ayant 
pour mandat de réglementer les activités dans 
les ZAJN ne suffiront probablement pas à comb-
ler les lacunes existantes en matière de gouver-
nance  (Dunn et al., 2018), la coopération et la co-
ordination pourraient néanmoins renforcer les SCS 
dans les ZAJN en partageant les connaissances, 
les renseignements, les données, les capacités et 
les meilleures pratiques. La coopération entre les 
États du pavillon et les États du port peut conduire 
à une meilleure „conformité et application régio-
nales des mesures de contrôle des ressortissants“ 
(Erceg, 2006).

Les initiatives visant à améliorer la communication 
et la coopération sont souvent appréciées par les 
agents de conformité et les experts en SCS qui y 
participent, car elles permettent de partager des 
informations et d‘instaurer la confiance - cela a 
été noté, par exemple, par les participants du Tuna 
Compliance Network et du groupe de travail Fish-
i-Africa.150 Par conséquent, il serait utile de veiller 
à ce que le futur ILBI comprenne une obligation 
générale de coordination et de coopération qui 
tienne compte du SCS.

Transparence

La transparence est largement reconnue comme 
une condition préalable à la bonne gouvernance et 
est de plus en plus intégrée dans les codes de con-
duite et les lignes directrices (Ardron, Ruhl et Jones, 
2018), ainsi que dans le droit et les négociations in-
ternationales (Peters, 2015).  En outre, la transpa-
rence est une obligation en vertu de l‘ANUSP.151 Le 
terme „transparence“ fait souvent référence aux 
trois composantes suivantes du processus décisi-
onnel dans le contexte des accords multilatéraux 
sur l‘environnement:

1. La mise à disposition en temps utile aux memb-
res et au public des informations utilisées pour la 
prise de décision;

Le SCS sera essentiel pour garantir le respect de 
toute mesure de gestion élaborée en l‘absence 
d‘un futur accord international sur la BZAJN. Il 
est donc possible d‘utiliser le futur accord pour 
renforcer les cadres de SCS existants. La présente 
section examine comment un nouveau ILBI pour-
rait faire progresser le SCS en ce qui concerne les 
obligations générales de l‘accord, les éléments de 
l‘accord global, les dispositions institutionnelles et 
le mécanisme d‘échange.

7.1. Obligations générales

Trois obligations générales clés pourraient être in-
cluses dans l‘ILBI pour renforcer les systèmes SCS 
au niveau régional, sectoriel ou mondial: 1) la coo-
pération et la coordination; 2) la transparence; et 3) 
l‘établissement de rapports.

Coopération y coordination

La coopération et la coordination en matière de 
SCS peuvent avoir lieu à tous les niveaux:

 Mondial (par exemple, par le biais du Red Inter-
national SCS);

 Régionale (par exemple, par le bias des ORGP);

 Sectorielle (par exemple, par le bias de l‘OMI);

 National (par exemple, entre les ministères et les
autorités compétentes du gouvernement).
 

La coopération entre ces niveaux et entre les 
secteurs est limitée, les obstacles étant notam-
ment les suivants: 1) les différents mandats géo-
graphiques et la composition des membres des 
institutions intergouvernementales; 2) la capacité 
limitée des institutions à s‘engager dans des acti-
vités de collaboration intersectorielle; 3) la compré-
hension limitée de la connectivité écologique ent-
re les zones à l‘intérieur et au-delà de la juridiction 
nationale; y 4) le manque de coordination nationa-
le appropriée conduisant à des positions nationa-
les incohérentes dans les forums de gouvernance 
mondiaux ou régionaux.149

7. Renforcer le SCS grâce à un instrument inter-
national
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ZAJN, car ils peuvent être affectés par les impacts 
des activités d‘autres États sur la biodiversité et les 
services écosystémiques.

Les dispositions relatives à la communication et 
à l‘échange d‘informations dans le nouveau ILBI 
en ce qui concerne les EIE, par exemple, constitu-
ent une étape supplémentaire bienvenue vers un 
res-pect et une mise en œuvre plus efficaces du 
nouvel accord. Il est toutefois important de veiller 
à ce que les obligations en matière de rapports ne 
soient pas onéreuses ou trop contraignantes pour 
les États et il serait donc utile de rationaliser et de 
consolider les obligations en matière de rapports 
afin d‘éviter la communication multiple des mê-
mes informations.

Le tableau 3 montre que le projet de texte (novem-
bre 2019) a déjà intégré dans une certaine mesu-
re les obligations générales de coopération et de 
coordination, d‘établissement de rapports et de 
transparence. Le projet de texte, par exemple, in-
troduit de nouvelles exigences mondiales en ma-
tière de SCS pour l‘utilisation des RGM, aborde la 
mise en œuvre des OGZ, y compris les AMP, et pro-
pose des options de collaboration pour le suivi et la 
communication des données.

7.2. Composants du „Package Deal“

Le SCS peut jouer un rôle dans les quatre éléments 
du „Package Deal“ en cours de discussion155 et, 
peut à son tour être renforcés par des dispositions 
qui imposent aux États l‘obligation de faciliter la 
coopération et la coordination, l‘établissement de 
rapports et la transparence. D‘emblée, il est im-
portant de noter que le SCS joue un rôle à diffé-
rentes étapes des activités dans les ZAJN (de la 
phase de désig-nation des AMP à la surveillance 
post-EIE) et peut être utilisé à la fois pour les acti-
vités de surveillance (application des règlements) 
et pour la surveillance des impacts (évaluation des 
politiques). Cette sec-tion examine les différents 
rôles que le SCS peut jouer dans les quatre com-
posantes du „package deal“ et la façon dont le SCS 
peut être renforcé par le mécanisme d‘échange 
d‘informations ainsi que par des arrangements in-
stitutionnels.

2. Possibilité pour le public d‘observer ou de par-
ticiper aux réunions et d‘examiner les documents 
produits au cours du processus de prise de déci-
sion;

3. Accès aux résultats de la prise de décision, y 
compris les conclusions sur la conformité via les 
examens de conformité et les évaluations de per-
formance (Ardron et al., 2014).

La transparence est depuis longtemps associ-
ée à une amélioration de la responsabilité, de 
l‘applicabilité, de la conformité, de la durabilité et 
de résultats plus équitables (Ardron, Ruhl et Jones, 
2018).152 Par exemple, les obligations de transpa-
rence dans les ORGP peuvent accroître la confi-
ance entre les États et l‘assurance que les autres 
respectent leurs engagements, ce qui les incite à 
le faire également (Deprez, Colombier et Spencer, 
2015). En revanche, lorsque les parties prenantes 
bénéficiant des ressources marines sont censées 
être transparentes quant à leurs activités, le far-
deau est inversé.153 Cela signifie également que „les 
bons comportements sont récompensés, que la 
surveillance est moins coûteuse et plus efficace, et 
que les mauvais acteurs se distinguent plus claire-
ment et peuvent être pénalisés de manière appro-
priée“.154 En définitive, ce n‘est que lorsque les ac-
tivités sont visibles qu‘elles peuvent être gérées et 
réglementées.

Établissement de Rapports

L‘établissement de rapports, qui est étroitement lié 
à la transparence, „constitue une condition préala-
ble à la prise de décisions informées et avancées et 
sert à comprendre si et, le cas échéant, dans quel-
le mesure, les États remplissent leurs obligations“ 
(Englender et al., 2014). Il y a actuellement un man-
que d‘exigences spécifiques en matière de surveil-
lance et de rapports concernant les ZAJN. Ces rap-
ports seront cruciaux car ils peuvent: 1. Améliorer la 
transparence et la compréhension de la nature des 
activités liées aux ZAJN; 2. Aider à mesurer l‘impact 
de ces activités sur la biodiversité marine; et 3. Être 
utilisé à des fins d‘application. Cet aspect est su-
sceptible de présenter un intérêt particulier pour 
les États qui ne mènent pas d‘activités dans les

152  Une distinction peut être faite dans ce contexte entre la transparence interne, c‘est-à-dire entre les ministères d‘un gouvernement ou les par-
ties d‘une organisation internationale, et la transparence externe, c‘est-à-dire entre ces organisations et les non-membres/le public. Cette 
distinction est particulièrement pertinente en ce qui concerne l‘accès à l‘information, car certains accords de partage de données entre États 
n‘augmentent pas nécessairement la transparence du point de vue du public.

153  https://globalfishingwatch.org/data/data-sharing-key-to-building-the-transparency-needed-to-assess-and-respond-to-ocean-risk/ 
154 Ibid.
155  Les négociations porteront sur l‘ensemble des questions convenues en 2011, à savoir: les ressources génétiques marines (RGM), y compris les 

questions relatives au partage des avantages; les outils de gestion par zone (OGZ), y compris les aires marines protégées (AMP); les évalua-
tions des incidences sur l‘environnement (EIE); et le renforcement des capacités et le transfert de technologies marines.
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Obligation générale Dispositions pertinentes dans le projet de traité*

Coopération et 
coordination

L‘un des objectifs du traité est de „renforcer la coopération et la coor-
dination internationales“.
„Les États parties coopèrent (...) pour la conservation et l‘utilisation 
durable de la diversité biologique marine“, „encouragent la coopérati-
on internationale en matière de la recherche scientifique marine“, et 
„coopèrent pour créer de nouveaux organismes mondiaux, régionaux 
et sectoriels, si nécessaire“.
Mise en place de mécanismes de coordination et de collaboration et/ 
ou de processus de consultation pour renforcer la coopération et la 
coordination entre les différents instruments et entre les mesures de 
conservation et de gestion.
Le centre d‘échange doit „faciliter la coopération et la collaboration in-
ternationales, y compris la coopération et la collaboration scientifiques 
et techniques“.

Articles 2, 6,
12, 14, 15, 20,
23 43, 48, 51,
52, Annexe.

Présentation de 
rapports

Les États parties rendent compte des résultats de la recherche, y com-
pris des données recueillies et de toute la documentation associée, de 
leur utilisation des RGM et de la mise en œuvre des OGZ.
Les rapports d‘évaluation des incidences sur l‘environnement sont 
soumis à l‘organe scientifique et technique pour examen.
Chaque État partie assure le suivi des mesures qu‘il a prises pour ap-
pliquer le présent accord et en fait rapport à la Conférence des parties. 
Les activités de renforcement des capacités comprennent „un soutien 
technique pour la mise en œuvre des dispositions du présent accord, y 
compris pour le suivi et la communication des données“.

Articles 13, 21,
21bis, 34-38,
40, 41, 45,
47, 50, 51, 53,
Annexe.

Transparence Les données relatives aux RGM sont publiées et utilisées en tenant
compte des pratiques internationales courantes dans ce domaine.
Les consultations sur les OGZ/AMP „doivent être inclusives, transpa-
rentes et ouvertes à toutes les parties prenantes concernées“. Le se-
crétariat met cette proposition à la disposition du public, facilite les 
consultations et rend publiques toutes les contributions reçues.
Les décisions de la Conférence des Parties sont mises à la disposition 
du public et sont transmises à tous les États parties en temps utile, ainsi 
qu‘aux instruments/organes juridiques pertinents.
Le secrétariat met à la disposition du public les rapports des États par-
ties sur la mise en œuvre des OGZ/AMP.
Les États parties rendent publiques les observations reçues et les de-
scriptions de la manière dont elles ont été traitées au cours des proces-
sus de consultation concernant les activités prévues relevant de leur 
juridiction ou de leur contrôle.
Le mécanisme de la chambre de compensation doit „faciliter une 
transparence accrue, notamment en fournissant des données et des 
informations de base“.

Articles 11, 18,
21, 34, 36, 38,
41, 44, 47, 48,
51 et 52.

Tableau 3: Reflet des obligations générales de SCS dans le projet de traité (nov. 2019)

*https://www.un.org/bbnj/sites/www.un.org.bbnj/files/revised_draft_text_a.conf_.232.2020.11_advance_unedited_version.pdf
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Ressources génétiques marines

Le SCS peut jouer un rôle en ce qui concerne les 
ressources géologiques marines (RGM) dans le 
cas où des règles seraient établies pour surveiller 
l‘utilisation des RGM dans les ZAJN. La surveillance 
des activités liées aux RGM, telles que la „biopros-
pection“, pourrait être utile pour mesurer l‘impact 
éventuel des activités liées aux RGM sur le milieu  
marin dans les ZAJN et pour rendre compte de 
qui mène quel type d‘activités liées aux RGM, où 
et dans quel but. Le projet de texte comprend des 
dispositions obligeant les États parties à surveiller 
et à rendre compte de l‘accès aux ressources géo-
logiques marines (RGM) dans les ZAJN (article 13). 
Cela pourrait à son tour accroître l‘accessibilité aux 
RGM et contribuer à l‘établissement de tout ac-
cord futur de partage des avantages.

Outils de gestion par zone

Le SCS pourrait jouer un rôle dans l‘élaboration 
des propositions d’AMP, leur mise en œuvre et la 
surveillance de la conformité des AMP aux objec-
tifs identifiés dans leur processus de désignation 
(Dunn et al., 2018). Cela est particulièrement per-
tinent en ce qui concerne les très grandes AMP 
(VLMPA par son acronyme en anglais), car leur im-
mensité et leur éloignement peuvent rendre les 
outils de surveillance peu pratiques ou coûteux à 
mettre en œuvre (Singleton et Roberts, 2014; Row-
lands et al., 2019). Cependant, avec l‘émergence de 
nouveaux outils de SCS (par exemple, la technolo-
gie satellitaire) et la diminution de leurs coûts, ainsi 
que les partenariats internationaux de surveillance 
et d‘application, la surveillance et l‘application des 
VLMPA peuvent devenir de plus en plus rentab-
les et améliorer le SCS à distance et le respect des 
règles (Ceccarell et Fernandes, 2017; O‘Leary et al., 
2018). L‘effectivité du SCS peut être le facteur dé-
cisif pour savoir si les AMP réaliseront leurs objec-
tifs de conservation et de gestion (Rowlands et al., 
2019). Les capacités de surveillance et d‘application 
des navires devront donc être renforcées et l‘ILBI 
pourrait contribuer à catalyser la fourniture de 
„ressources adéquates pour le suivi, par le biais de 
patrouilles et de la correspondance avec les États

du pavillon et les organisations de gestion de la 
pêche“ (Rowlands et al., 2019).

Le projet de texte sur les OGZ comprend des dis-
positions sur la coopération et la coordination in-
ternationales (article 15), la mise en œuvre (article 
20) ainsi que le suivi et la révision (article 21). Le SCS 
pourrait jouer un rôle dans l‘élaboration des propo-
sitions d’OGZ, la mise en œuvre de toute mesure 
de gestion finalement adoptée et le suivi de leurs 
résultats.

Études d‘impact sur l‘environnement

Le nouvel instrument pourrait renforcer le SCS en 
établissant des normes minimales ou des méca-
nismes de report pour les évaluations d‘impact sur 
l‘environnement (EIE) et les évaluations environne-
mentales stratégiques (EES)156 (la CNUDM ne four-
nit pas d‘orientation ou de normes minimales, ni 
de mécanisme de report). Diverses organisations 
intergouvernementales ont élaboré des exigences 
spécifiques pour la réalisation d‘EIE pour certaines 
activités humaines dans les ZAJN,157 mais de nom-
breuses activités ne sont soumises à aucune exi-
gence spécifique en matière d‘EIE (Wright et al., 
2018).158

Le nouveau ILBI pourrait servir de „modèle de bon-
nes pratiques pour les processus d‘EIE et d‘EES 
dans les ZAJN“ et prévoir un mécanisme par défaut 
lorsque les activités ne sont pas couvertes par les 
cadres existants (Warner, 2012). Il est également 
important que l‘ILBI prévoie une surveillance et un 
suivi dans les cas où une activité a des impacts en-
vironnementaux plus importants que ceux initiale-
ment envisagés.

Le projet de texte prévoit l‘obligation pour les États 
parties de procéder à la notification et à la consul-
tation du public, de publier et de communiquer les 
résultats des évaluations, et de veiller à ce que les 
incidences sur l‘environnement des activités auto-
risées soient examinées (articles 34 à 41). Les dis-
positions relatives à la notification et à l‘échange 
d‘informations en ce qui concerne les EIE pourrai-
ent constituer une étape importante vers une mise 
en conformité et une application plus efficaces en 
général.

156  Les EIE sont des outils qui peuvent être utilisés pour déterminer si les activités planifiées des États sous leur juridiction ou leur contrôlel cau-
sent des changements nuisibles significatifs au milieu marin. Les EES concernent les plans, programmes et politiques relatifs à une région ou 
à un secteur d‘activité particulier dans les ZAJN plutôt que les activités.

157   Tels que la pêche de fond, l‘exploitation minière des fonds marins dans la région, le déversement de déchets et la fertilisation des océans. 
158   Y compris: „les activités des fonds marins autres que l‘exploitation minière (par exemple, câbles et pipelines, installations des fonds marins,

recherche scientifique marine, bioprospection, tourisme maritime); les activités en haute mer autres que l‘immersion et une partie de la 
pêche (par exemple, navigation, recherche scientifique marine, installations flottantes (par exemple, houlomotrices, nucléaires, mélangeurs 
de CO2)); impacts des activités de pêche en haute mer sur les plateaux continentaux extérieurs des pays côtiers (par exemple, les impacts de 
la pêche en eaux profondes sur les espèces et les ressources sédentaires, les écosystèmes benthiques vulnérables); les impacts des activités 
de pêche en haute mer sur le plateau continental extérieur sur la haute mer (par exemple, le bruit des tests sismiques); les activités militaires; 
les utilisations nouvelles ou émergentes des mers“ (Gjerde et al., 2008).
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lequel les mandats régionaux et sectoriels sont 
renforcés, avec une gouvernance et une orienta-
tion mondiales, incluant éventuellement des mé-
canismes de surveillance et d‘examen mondiaux“ 
(Wright et al., 2018).160

Les États sont très favorables à l‘inclusion d‘un 
dépôt d‘informations centralisé par le biais d‘un 
mécanisme d‘échange. Le projet de texte du traité 
(article 51) suggère qu‘une plateforme à accès lib-
re pourrait permettre aux États parties d‘accéder 
à des informations sur les possibilités de renforce-
ment des capacités et de transfert de technologies 
et de les rendre publiques, ainsi que de faciliter une 
transparence accrue et une coopération et une 
collaboration internationales. En ce qui concerne 
le SCS, ce mécanisme pourrait, par exemple, en-
courager les États parties à partager les meilleures 
pratiques, accroître les capacités de conception 
et de mise en œuvre des technologies et des poli-
tiques de SCS, et mettre en lumière les possibilités 
de surveillance conjointe des activités en mer. Le 
mécanisme d‘échange d‘informations peut égale-
ment „développer les capacités pour la préparation 
et l‘examen, par les organes sectoriels et régionaux 
existants, des EIE des activités dans les ZAJN qui 
peuvent présenter un risque pour la biodiversité“ 
(FAO, 2018).

Renforcement des capacités et transfert de 
technologie

Les différences de capacité entre les États sont l‘un 
des plus grands défis du SCS et de nombreux États 
ont donné la priorité au renforcement des capacités 
et au transfert de technologie au cours des négo-
ciations, en particulier les pays en développement 
qui soutiennent que le nouvel instrument devrait 
inclure: „l‘établissement ou le renforcement de la 
capacité des organisations/institutions pertinen-
tes dans les pays en développement à s‘occuper 
de la conservation de la diversité biologique ma-
rine dans les ZAJN; l‘accès et l‘acquisition des con-
naissances et des matériaux, des informations, des 
données nécessaires afin d‘influencer la prise de 
décision des pays en développement“ (Dunn et al., 
2018). Le projet de texte comprend un aperçu non 
exhaustif des types d‘activités de renforcement 
des capacités et de transfert de technologies, dont 
beaucoup pourraient servir de base pour renforcer 
les capacités en matière de SCS.159

7.3. Dispositions institutionnelles et mé-
canisme d‘échange

La mise en œuvre effective des dispositions d‘un 
nouvel instrument nécessitera la mise en place 
d‘une structure institutionnelle permettant aux 
parties de prendre des décisions, d‘assurer la coor-
dination et l‘intégration des efforts, et d‘effectuer 
des examens et des évaluations de la mise en œu-
vre (Mace et al., 2006; Wright et al., 2018). Bien que 
la création d‘une agence mondiale d‘exécution 
dépasse le cadre des négociations, un soutien im-
portant a été apporté à „un modèle hybride, dans

159  Notamment: „L‘appui technique... notamment pour le suivi et la communication des données“; „L‘accroissement des liens de coopération en- 
tre les institutions régionales“; „Le développement et le renforcement des ressources humaines et de l‘expertise technique par des échanges, 
la collaboration en matière de recherche, l‘appui technique, l‘éducation et la formation et le transfert de technologie“; et „La collaboration et 
la coopération dans le domaine des sciences marines“.

160  Cependant, le climat actuel des négociations, dans lequel les États semblent réticents à créer de nouvelles institutions, ne rend pas probable 
l‘inclusion dans le traité d‘une agence mondiale d‘application. Cette considération est particulièrement pertinente dans le contexte des OGZ 
et des AMP en particulier, car il n‘existe actuellement aucune institution chargée de surveiller les OGZ/AMP dans les ZAJN. Si aucune institu-
tion n‘est créée pour surveiller la conformité des États du pavillon, il est probable que cette responsabilité restera désagrégée et diffuse. Dans 
ce cas, la coopération et la coordination entre les différentes institutions responsables de la mise en place, de la surveillance et de la prise de 
mesures d‘exécution pour les AMP seront essentielles.

Renforcer le suivi, le contrôle et la surveillance dans les zones situées au-delà des juridictions nationales
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8. Conclusion: trois propositions pour renforcer 
le SCS par un nouvel instrument

chets, donc les négociateurs voudront peut-être 
garder à l‘esprit la nécessité d‘inclure des disposi-
tions solides en matière de SCS lors de la poursuite 
du débat et de l‘affinement du texte. En outre, trois 
voies potentielles pour renforcer les dispositions 
relat-ives aux SCS sont décrites ci-dessous.

Le futur ILBI pourrait renforcer les obligations 
existantes et s‘appuyer sur les procédures exis-
tantes pour contribuer à assurer la transpar-en-
ce, la coopération et la coordination, ainsi que 
l‘établissement de rapports. De nombreuses dis-
positions clés du projet de texte restent entre cro-

Tableau 4: Propositions pour renforcer le SCS par le biais d‘un nouvel instrument

1.  Renforcer les obligations de l‘État du pavillon en matière de SCS dans le texte et veiller à ce que
les principes et les obligations connexes de coopération et de coordination, de transparence et 
d‘établissement de rapports soient appliqués dans l‘ensemble de l‘accord

2.  Préciser qu‘un mécanisme d‘échange servira de plateforme pour partager les bonnes pratiques
de SCS, échanger des données sur les activités de SCS et répondre aux besoins de renforcement 
des capacités en ce qui concerne les outils et les méthodes d‘évaluation de SCS.

3.  Exiger des États parties qu‘ils soumettent, en même temps que les propositions d’OGZ/AMP, une
stratégie de SCS qui tienne compte des outils technologiques possibles et des capacités instituti-
onnelles disponibles pour assurer le respect de toute mesure ou plan de gestion proposé.

Développer un rôle fort pour le mécanisme 
d‘échange d‘informations

L‘ILBI pourrait définir un rôle important pour le 
mécanisme d‘échange en matière de SCS en pré-
cisant qu‘il servira de plateforme pour partager les 
meilleures pratiques de SCS, échanger des don-
nées sur les activités de SCS et répondre aux be-
soins de renforcement des capacités en matière 
d‘outils de SCS et de méthodes d‘évaluation (artic-
le 51). Le traité pourrait inclure des références spé-
cifiques au renforcement des capacités en matière 
de SCS afin de réduire la charge que représentent 
les exigences en matière de notification pour les 
États en développement et de les aider à remplir 
leurs obligations. Le traité pourrait préciser les ty-
pes d‘informations sur le SCS que les États parties 
sont tenus de partager par le biais du mécanis-
me d‘échange. Par exemple, les États du pavillon 
peuvent être obligés de faire rapport au mécanis-
me d‘échange sur les RGM accrues provenant des 
ZAJN après que le matériel a été déposé.

Renforcer les obligations et les principes de 
SCS

L‘ILBI pourrait renforcer les obligations généra-
les existantes relatives au SCS telles que celles 
qui concernent la coopération et l‘établissement 
de rapports.161  Les principes clés de SCS, tels que 
la transparence et la coopération, pourraient être 
explicitement inclus dans l‘article 5 sur les prin-
cipes et approches généraux, ce qui contribuerait 
à garantir que ces principes sont appliqués de ma-
nière cohérente dans l‘ensemble de l‘accord.162 Le 
traité pourrait également appliquer à l‘ensemble 
de l‘accord les dispositions relatives à la mise en 
œuvre des OGZ figurant à l‘article 20 du projet de 
texte, de sorte que les États parties soient tenus 
de „veiller au respect de l‘accord par les navires et 
l‘application de la loi“ dans tous les aspects du trai-
té. Enfin, le traité pourrait inciter les États du pavil-
lon, les États du port et les États côtiers à assurer le 
respect des dispositions (comme dans le préambu-
le de l‘ANUSP) et appeler à une coopération sous-
régionale et régionale en matière d‘application 
(comme dans l‘article 21 de l‘ANUSP).

161   Voir, par exemple, les articles 117, 118 et 205 de la CNUDM.
162  Voir, par exemple, l‘artícle 5 de l‘ANUSP.
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encourager les États parties à examiner les types 
d‘outils de SCS à leur disposition pour différents 
types d‘OGZ. Par exemple, cela pourrait inclure 
l‘examen d‘outils technologiques innovants, tels 
que la surveillance par satellite, pour les grandes 
AMP, et l‘examen de partenariats potentiels et 
d‘activités de renforcement des capacités en ce 
qui concerne les AMP adjacentes aux États côtiers 
ou cherchant à gérer une caractéristique marine 
ou une activité humaine particulière. À cette fin, 
le traité pourrait également inviter les organismes 
compétents, tels que les ORGP, à fournir des infor-
mations sur leurs activités de SCS et sur leur rôle 
éventuel dans l‘application des OGZ.

Incorporation d‘une stratégie SCS pour les 
propositions des OGZ

Le projet de texte du traité suggère que les États 
parties pourraient être tenus de soumettre un 
„plan de surveillance, de recherche et d‘examen“ 
dans le cadre des propositions d’OGZ et d’AMP (ar-
ticle 17(4)). Le traité pourrait en outre exiger la pré-
sentation d‘une stratégie de SCS qui envisage les 
outils technologiques et les cadres institutionnels 
disponibles pour assurer le respect de la réglemen-
tation. L‘incorporation d‘une stratégie de SCS pour 
les propositions d‘OGZ pourrait fournir une premi-
ère indication des ressources nécessaires pour as-
surer un SCS efficace de la mesure proposée163 et

163  Les organismes de réglementation omettent souvent de cartographier l‘ensemble des coûts des programmes SCS, même si certains coûts 
(par exemple, pour les données satellitaires) sont relativement faciles à planifier (Rowlands et al., 2019).

Renforcer le suivi, le contrôle et la surveillance dans les zones situées au-delà des juridictions nationales
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Le projet STRONG High Seas est un projet d’une 
durée de cinq ans qui vise à renforcer la gouver-
nance régionale des océans pour la conservation 
et l’utilisation durable de la biodiversité marine 
dans les zones situées au-delà de la juridiction na-
tionale. En collaboration avec le Secrétariat de la 
Commission Permanente du Pacifique Sud (CPPS) 
et le Secrétariat du Programme des mers régiona-
les d’Afrique de l’Ouest et du Centre (Convention 
d’Abidjan), le projet développera et proposera des 
mesures ciblées pour faciliter le développement 
d’approches de gestion intégrées et écosysté-
miques pour la gouvernance des océans dans les 
zones situées au-delà de la juridiction nationale 
(ZAJN). Dans le cadre de ce projet, nous effectuons 
des évaluations scientifiques transdisciplinaires 
afin de fournir aux décideurs, tant dans les régions 
ciblées qu’à l’échelle mondiale, une meilleure con-
naissance et compréhension de la biodiversité en 
haute mer. Nous nous engageons avec les parties

prenantes des gouvernements, du secteur privé, 
des scientifiques et de la société civile pour sou-
tenir la conception d’approches intégrées et in-
tersectorielles pour la conservation et l’utilisation 
durable de la biodiversité dans l’Atlantique du 
Sud-Est et le Pacifique du Sud-Est. Nous facilitons 
ensuite la mise en œuvre en temps opportun de 
ces approches proposées en vue de leur adoption 
éventuelle dans les processus de politique régiona-
le pertinents. Pour permettre un échange interré-
gional, nous poursuivons le dialogue avec les par-
ties prenantes concernées dans d’autres régions 
marines. A cette fin, nous avons mis en place une 
plateforme régionale de parties prenantes pour fa-
ciliter l’apprentissage commun et développer une 
communauté de pratique. Enfin, nous explorons 
les liens et les possibilités de gouvernance régiona-
le dans un nouvel instrument international et juri-
diquement contraignant sur la biodiversité marine 
en haute mer.

À propos du projet STRONG High Seas

Partenaires du projet STRONG High Seas:

Durée du projet:  juin 2017 – mai 2022
Coordinateur: Institute for Advanced Sustainability Studies (IASS) 
Partenaires chargés de la mise en œuvre: BirdLife International, Ins-
titut du développement durable et des relations internationales (Id-
dri), Institut international de l’océan (IOI), Université Catholique du Nord, 
WWF Colombie y WWF Allemagne
Partenaires régionaux: Secrétariat de la Commission permanente pour 
le Pacifique du Sud (CPPS), Secrétariat de la Convention d’Abidjan
Site Web: prog-ocean.org/our-work/strong-high-seas
Contact: stronghighseas@iass-potsdam.de


